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g SB lOI SUR 1.A TRANSCRIPTION ET 

SUR LE CRÉDIT FONCIER. 

U _ projet de loi sur les sociétés de crédit foncier. 

\ 'idée dominante de ce projet n'est point d'étendre les 

.jjrjiéges accordés aux institutions de crédit foncier par 

Je décret du 28 février 1852. On peut dire, au contraire, 

qu'il les restreint par la suppression de la purge des ac-

tions résolutoires ou rescisoires et des privilèges non ins-

crits. , , , . 
Les modifications qu il apporte a la loi existante ont un 

triple objet : 1° simplifier, supprimer même, lorsqu'elles 

sont inutiles, les formalités préliminaires des prêts, afin de 

lendre le nouveau crédit accessible à la petite propriété ; 

î° perfectionner, par quelques précautions introduites dans 

'intérêt des incapables, le mode de purge organisé par le 

décret ; 3° résoudre législativement plusieurs difficultés 

auxquelles la législation spéciale pouvait donner nais-

sance'., . 

On a généralement approuvé l'application de ia purge 

aux contrats de prêts effectués par les sociétés de crédit 

foncier. C'était le seul moyen de faire apparaître les droits 

occultes qui grèvent les immeubles et d'assurer à ces sor-

tes de prêts la solidité qui leur est indispensable. 

Les praticiens s'accordent également à reconnaître que 

les formalités de la purge instituée par le décret du 28 fé-

vrier sont plus simples, moins longues, moins coûteuses, i 
et qu'elles protègent mieux les intérêts des incapables que 

celles prescrites par le Code Napoléon en cas d'aliénation. 

Quel est, en effet, l'homme habitué aux affaires qui n'a 

point été frappé des inconvénients et du l'insuffisance de la 

purge décrétée dans l'article 2194 du Code Napoléon? A 

quoi bonle dépôt du contrat au greffe, le délai de deux 

mois imposé dans tous les cas, l'affiche dans l'auditoire du 

Tribunal? Tout cela est purement illusoire dans l'intérêt 

te incapables, et ne porte jamais, en fait, à leur con-

naissance, l'acte qui peut altérer la garantie de leurs 

droits. Une seule formalité suffirait, si elle était sérieuse-

ment accomplie; c'est la notification. Mais, dans la prati-

que, à qui parvient-elle en réalité? Au mari, au tuteur, 

c'est-à-dire aux personnes intéressées précisément à ne 

fus prendre l'inscription. Il est vrai qu'une insertion a 

lieu dans un journal que l'incapable ne lit pas, qu'une si-

gnification est faite au procureur impérial, auquel il est à 

K'U près enjoint de ne rien faire. S étonnerait-on qu'en 

présence de formalités aussi insuffisantes, il ne soit pris 

N'an, sur environ 245,000 mariages et 80,000 tutelles, 
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« 6 à 7,000 inscriptions d'hypothèque légale? 

Le décret du 28 février, au contraire, dégage la purge 

«s formalités inutiles, et la simplifie en la rendant plus 

efficace. Tout le secret du système qu'il introduit est dans 

distinction entre la purge des hypothèques légales con-
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° wute difficulté en prescrivant, d'une maniè-

re absolue, la signification de l'extrait à la femme et au 

mari, au tuteur et au subrogé-tuteur, au mineur émancipé 

et à son curateur, à tous les créanciers non inscrits ayant 

hypothèque légale. De plus, il ajoute aux précautions pri-

ses par le décret dans l'intérêt des femmes mariées, en 

exigeant que, nonobstant leur présence au contrat, une 

notification leur soit faite pour les mettre en demeure de 

prendre inscription; et il consacre formellement le droit 

pour les parents et amis des incapables d'accomplir pour 
eux cette formalité conservatoire. 

En ce qui concerne la purge des hypothèques légales 

inconnues, rien n',est changé au décret, si ce n'estquel'ex-

trait doit être notifié vion -seulement au procureur impé-

rial près le Tribunal du lieu où l'immeuble est situé, mais 

at ssi au procureur impérial près le Tribunal du domicile 
de l'emprunteur. 

Outre la purge des hypothèques légales, on sait que le 

décret du 28 février avait imposé aux sociétés de crédit 

foncier l'obligation d'opérer celle des actions résolutoires 

ou rescisoires et des privilèges non inscrits (art. 24). Le 

nouveau projet supprime cette purge. Pour les actions ré-

solutoires elle devient en effet inutile, du moment que, 
conformément à l'art. 9 du projet de loi sur la transcrip-

tions, ces actions participent à la publicité du privilège du 

vendeur et s'éteignent avec lui. Quant aux actions resci-

soires, on peut dire que leur exercice est assez rare pour 

offrir aux sociétés de crédit foncier des dangers bien sé-

rieux. Mais, en ce qui touche les privilèges non inscrits 

énumérés dans l'art. 2101 du Code Napoléon, il est per-

mis de regretter la suppression de la purge à leur égard ; 

car, bien qu'en général ils ne conservent pas des créances 

très-importantes, l'éventualité de leur existence peut 

néanmoins, dans certains cas, mettre obstacle à la réali ■ 

sation de prêts au projet de la petite propriété. 

Toutes ces modifications de détail, quelque utiles qu'el-

les puissent être, n'auraient pas suffi à coup sûr pour dé-

terminer le Gouvernement à recourir aussi promptement 

à l'intervention du Corps législatif. Mais il en est une dont 

l'urgence ne permettait aucun retard, c'est la suppression 

de l'article 8 du décret du 28 février, qui rend la purge 

obligatoire et (suivant l'interprétation rigoureuse du texte) 

publique dans tous les cas. Obligatoire, elle fait subir à 

l'emprunteur des frais et des lenteurs qui, lorsque son état 

civil est notoirement connu, lorsque la purge vient d'avoir 

lieu à la suite d'une acquisition, sont complètement inuti-

les. Elle est aussi un obstacle aux prêts de faible impor-

tance, elle rend l'accès du crédit foncier difficile aux petits 

propriétaires de la campagne, elle empêche les sociétés de 

répondre aux besoins urgents, et laisse dans ce cas l'em-

prunteur à la merci des usuriers; enfin elle crée l'indis-

pensable nécessité de deux actes de prêt, l'un condition-

nel, l'autre définitif. Forcément publique, à raison de l'é-

ventualité des actions résolutoires ou rescisoires et des pri-

vilèges non inscrits, la purge peut détourner fréquemment 

les meilleurs emprunteurs, ceux, par exemple, qui n'em-

pruntent que pour améliorer. « Ils ne voudront pas, dit 

« l'exposé des motifs, initier le public dans leurs affaires et 

« faire croire à des embarras financiers qu'ils n'éprouvent 

« pas. Cette publicité n'est pas dans nos habitudes, dans 

« nos mœurs. On préférera s'adresser encore au capita-

« liste, au banquier, et l'on renoncera aux avantages d'un 

« intérêt réduit et d'un remboursement insensible opéré 

« par annuités. La disposition ombrageuse et universelle 

« de l'article 8 peut rendre illusoire tout le bienfait qu'on 

« attendait de l'institution du crédit foncier. » Le projet 

obvie à ce grave inconvénient en laissant aux sociétés le 

soin d'opérer la purge lorsqu'elle le jugera indispensable, 

et d'éviter à l'emprunteur, toutes les fois que sa sûreté ne 

l'exigera pas impérieusement, le désagrément de la publi-
cité. 

Les articles 4, 5 et 7 du projet renferment des disposi-

tions qui ont pour objet de trancher des difficultés qui au-

raient pu s'élever sur la date de l'hypothèque inscrite avant 

la réalisation effective du prêt, sur l'application des droits 

et voies d'exécution spécialement propres aux sociélés 

pour le recouvrement des sommes qu'elles remboursent à 

un créancier afin d'être subrogées à son hypothèque, et en-

"fin sur la dispense de l'ordre même, en cas d'aliénation 

volontaire. L'article 0, pour diminuer encore les frais d'ex-

propriation, réduit à trois le nombre des insertions léga-

les. Toutes ces dispositions sont évidemment excellentes 

et ne paraissent pas susceptibles de débat devant le Corps 
législatif. 

La seule addition que renferme le projet aux droits qui 

appartiennent aux sociétés de crédit foncier est dans l'ar-

ticle 3. Cet article porte que, « si l'immeuble est grevé 

« d'inscriptions pour hypothèques consenties à raison de 

« garantie d'éviction ou de rentes viagères, la société de 

« crédit foncier peut néanmoins prêter, pourvu que le 

« montant du prêt, réuni aux capitaux inscrits, n'excède 

« pas la moitié de la valeur de l'immeuble. » On rencon-

tre souvent, en effet, des inscriptions prises pour sûreté 

de droits non remboursables dont l'emprunt ne peut dé-

barrasser l'immeuble et auxquels la société ne peut se faire 

subroger. Ces cas sont nombreux et ils ont déjà, à Paris, 

ainsi que le fait remarquer l'exposé des motifs, empêché 

une masse d'affaires importantes. La disposition de l'ar-

ticle 3 fait disparaître ces entraves. A notre avis, elle n'a 

qu'un seul détaut, c'est d'être trop restreinte. Pourquoi la 

limiter, en effet, aux cas d hypothèques inscrites pour ga-

rantie d'éviction ou de renies viagères? Pourquoi ne pas 

l'étendre à tous lus cas où il existe des inscriptions garan-

tissant des créances non remboursables dans un certain 

temps? Ou faciliterait ainsi la liquidation et la transforma-

tion de la dette hypothécaire et l'on ferait jouir immédia-

tement tous les pays où domine le régime dotal des bien-

faits que l'institution nouvelle promet à la propriété fon-

cière. • I^ VMMU VOfkÛè 

Quoi qu'il en soit, à part ces quelques perfectionnements 

que nous nous bornons à indiquer, nous croyons que le 

Corps législatif rendra un véritable service au pays en 

adoptant d'urgence les deux projets qui lui sont soumis. 

Leur mise à exécution aura pour effet de consolider la ga-

rantie des prêts faits par les sociélés de crédit foncier, 

d'en réduite les frais, de permetina de faire aux emprun-

teurs des conditions plus favorables, de rendre l'accès du 

crédit foncier plus facile aux petits propriétaires) et de 

donner enfin tout son essor à celte grande institution au-

jourd'hui délinitivcmoiit fondée dans notre pays et dont 

le gouve-nement, avec le concours du Corps législatif, an-

nonce la ferme résolution d'assurer le succès. 

J.-B. Josscau. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Audience du 12 mai. 

(Cour criminelle d'Alger), cinq ans de travaux forcés, infanti-
cide; —5° De André Avril (Seine), vingt ans de travaux forcés, 
attentat à la pudeur; — 6° De Nicolas Guillaume dil Gustave 
(Var), cinq ans de réclusion, faux en écriture de commerce. 
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FORÊT DE COMPlf.GNE. — ADJUDICATAIRE DU DllOlT DE CHlSSE. 

— SÉNiTOS-CONSULTES DES 1" AVRIL ET 7 JUILLET 1852. 

— DÉLIT DE CHASSE. — DROIT DE PROPRIÉTÉ. — EX-

PROPRIATION. 

Les sênatis-consulles des i" avril et 7 juillet 1832 sur l'at-

tribution faite au prinee-prèsident du droit de chatst dans 

les forils de Compiègne, Fontainebleau..., délibérés et pro-

mulgua en vertu des pouvoirs que le Sénat tenait de la 

Constitution du 14 janvier 1852, on< dépossédé immédiate-
ment, sauf indemnité, s'tl y a lieu, les adjudicataires des 
droits dt £b.a»se^ 

Et ce serait en vain que ces derniers prétendraient assimiler 

ces sènalus-consulles à une déclaration d'urgence dans les 

termes de la loi sur l'expropriation, obligeant à l'accom-

plissement de certaines formalités ; ils ont voulu que la 

dépossession fût immédiate et l'indemnité ultérieure e< non 
préalable. 

Nous donnons le texte de cet arrêt que nous avons an-

noncé dans un de nos derniers numéros (Voir la Gazette 
des Tribunaux du 13 mai 1853). 

« La Cour, 

« Ouï le rapport de M. le conseiller de Glos, les observations 
de M* Fabre à l'appui du pourvoi, et les conclusions de M. l'a-
vocat-général Plougoulm; 

« Attendu que le sénatus-consulte du 7 juillet 18S2, délibéré 
en vertu des pouvoirs que le Sénat tient de la Constitution, 
et légalement promulgué, dispose, article 2 : << Que le prince-
président de la République sera mis immédiatement en plei-
ne possession du droit de chasse qui lui est conféré, sauf in-
demnité, s'il y a lieu, en faveur des locataires dépossédés; 

«Attendu qu'il résulte des termes mêmes de cet article que la 
dépossession des locataires du droit de chasse devait être immé-
diate, et ne pouvait en conséquence éprouver aucun retard par 
le règlement de l'indemnité à laquelle auraient droit lesdits 
locataires ; qu'on ne saurait y voir une simple déclaration 
d'urgence émanée du pouvoir exécutif dans les cas déterminés 
par la loi du 3 mai 1841 ; 

« Attendu, dès-lors, que l'arrêt attaqué, en décidant que ce 
sénatus-consulte avait eu pour effet de déposséder immédiaie-
meut, sauf indemnité s'il y a lieu, le demandeur du la faculté 
qui lui avait été concédée, à titre de location temporaire, de 
chasser dans le deuxième lot dh la forêt de Compiègne, en con-
damnant les nommés Louis Bombart, Victor Bombart et Follet, 
ses agents, pour délit de chasse en temps prohibé, aux peines 
des articies l2 et 16 de la loi du 3 mai 1844, et en déclarant 
le demandeur civilement responsable du fait de ses préposés, a 
fait une saine application des dispositions précitées; 

« Rejette. » 

Bulletin du 19 mai. 

; ïïiÀ lld 56<>J 
GARDE NATIONALE. PRÉSIDENT DU CONSEIL DE DISCIPLINE. — 

INCOMPATIBILITÉ. FAITS DE LA CITATION. RÉCIDIVE. 

Il n'y a pas incompatibilité entre les fonctions de l'offi-

cier rédacteur d'un rapport signalant le fait poursuivi et 

celles de président du Conseil de discipline appelé à sta-

tuer sur cette poursuite; cette circonstance peut seulement 

donner lieu à une récusation qu'il appartient au prévenu 
de soumettre au Conseil de discipline. 

Le garde national condamné n'est pas fondé à se préva-

loir devant la Cour de cassation du moyen tiré de ce que 

le fait objet de la citation porte sur un manquement au 

service, tandis que le jugement du Conseil de discipline le 

condamne pour propos offensants ou inconvenants. Cette 

exception doit être proposée devant le Conseil parle pré-

venu, qui, par son silence, est présumé avoir accepté le 
débat dans les termes du jugement. 

Doit être annulé le jugement du Conseil de discipline qui 

condamne un garde national, non pour propos offensants, 

ainsi que le veut l'article 76 de la loi du 17 juin 1851 sur 

la garde nationale , confirmé par le décret du 17 mars 

1852, mais simplement pour propos inconvenants, sans 

les déclarer d'ailleurs contraires à la discipline. 

La peine de la récidive ne peut être prononcée qu'au-

tant qu'il est régulièrement et légalement constaté que le 

garde national prévenu a été précédemment condamné 

dans le cours de l'année pour d'autres manquements ou 

infractions antérieurs aux faits actuellement poursuivis. 

Rejet des deux premiers moyens, mais cassation sur les 

deux derniers, et sur le pourvoi du sieur Charles de Ber-

Ihier, d'un jugement du conseil de discipline du deuxième 

bataillon de la garde nationale de Paris, du 26 lévrier 

1853, qui l'a condamné à 72 heures d'emprisonnement. 

M. lsambert, conseiller-rapporteur; M. Bresson, avocat-

général, conclusions conformes; plaidant, M' Bosviel, 
avocat. 

RÈGLEMENT DE JUGES. TRIBUNAL D'APPEL . RÉFORMATION. 

 RENVOI DEVANT LE TRIBUNAL INFÉRIEUR. REFUS DE 

STATUER. 

Il y a lieu à règlement déjuges par la Cour de cassa-

tion, lorsqu'un Tribunal d'appel, en réformant le jugement 

du Tribunal de police correctionnelle, renvoie néanmoins 

l'affaire devant le Tribunal qui a rendu ce jugement, et 

que ce dernier Tribunal refuse de statuer sur le fond, 

par le motif que le Tribunal supérieur devait retenir l'af-
faire. 

Ainsi jugé, sur la demande en règlement déjuges for-

mée par le procureur impérial près le Tribunal de Chàteau-

briant, contre un jugement de ce Tribunal, rendu dans le 

procès instruit contre le sieur Cautbereau, prévenu de dé-
lit de chasse. 

M. jallon, conseiller-rapporteur ; M. Bresson, avocat-

général, conclusions conformes. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 
1" De Marie-Cailieriue Heuzel, condamnée par la Cour d'as-

sises de la Seine, à six ans de réclusion, pour vol quahtié;— 
2" De Jeau-Baplisle-Auguslin Somué et Jeau-Bapliste Howa 
(Ai'deunes), vingt ans de travaux forcés, vols qualifiés; — 3* 
De Louis Godard dit Rossignol (Somme;, travaux forcés à par-
péwiié, tentative de meurtre ; *~ 4" Do Messaouda-ben-G uigui 

COUB D'ASSISES DE L'AISNE. 

Présidence de M. Watteau. 

Suite de V audience du 17 mai. 

ACCUSATION DE PARRICIDE. — DEUX ACCUSÉS. —■ DOUBLE 

CONDAMNATION A MORT. 

A deux heures la séance est reprise. 

On entend plusieurs témoins qui déposent de l'irritation 
qui régnait entre les époux Potin. 

Clémentine Thouvenin, journalière àEtréaupont: Il y 

a deux ans environ, la femme Potin, la tête enveloppée, 

est venue me voir se plaignant de son mari qui l'avait 

battue, et je lui ai mis deux sangsues. Elle se plaignait 

souvent que son mari la rendait très malheureuse. Etant à 

Neuve-Maison, j'ai rencontré Potin fils et je lui ai raconlé 

ce qui s'était passé. Il m'a dit : ■< Oh ! si ce n'était pas 

mon père, je ne sais ce que je ferais. » Il a ajouté : « S'il 

frappe encore ma mère, je lui donnerai un coup de fusil 

et je me sauverai, au moins ma mère sera heureuse. » 

Potin, avec colère: Le témoin est un infâme. C'est in-

digne. Ce n'est pas étonnant de la part d'une femme com-
me celle-là. 

Le témoin: Je jure que c'est la vérité. 

M' Lachaud : Dans sa première déposition, le témoin 

n'a pas parlé avec cette précision. C'est dans un second 

interrogatoire qu'elle a complété sa déposition. 

Potin, avec exaltation : C'est cela. C'est indigne! C'est 

infâme! elle n'a ainsi parlé que quand elle a su que j'étais 
arrêté. C'est infâme ! 

M. le président, au témoin : Persislez-vous? — R. Oui; 
je n'ai dit que la vérité devant Dieu et les hommes. 

M' Lachaud: Le témoin a-t- il parlé de ces propos à 

quelqu'un avant d'en déposer en justice ? — B. Oui. 

M. le président -. A qui? — R. Je ne m'en souviens 
pas. 

M° Lachaud : Comment la justice a-t-elle pu être infor-

mée que la fille Clémentine Thouvenin avait été confidente 
de pareilles menaces? 

Al. le président : Comme la justice est ordinairement 

informée de tout ce qu'elle sait dans toutes les affaires. 

(Au témoin). Réfléchissez, avez-vous dit la vérité? — R. Je 
le jure. 

D. Ce n'est pas tout. — B. J'ai dit à la femme Polia 

les menaces de sou fils, et elle m'a prié de ne pas en par-

ler, parce que cela pourrait compromettre so t fils. 

M. lé président, à la femme Potin : Qu'avez-vous à 

dire ? — B. Je n'ai jamais dit cela, mais que mon fils n'en 
était pas capabie. 

D. Alors vous voyez bien que le témoin dit vrei quand 

elle affirme qu'elle a parlé de ces menaces à quelqu'un. Il 

n'y a de différence qu'entre les propos qu'elle rapporte et 
ce que nie l'accusée. 

M. le président à M, Bosseaux, maire d'Etréaupont : 

Avez-vous entendu parler de ce que savait la fille Clé-

mentine? — R. Oui, monsieur, on on a parlé comme elle 
vient d'en déposer, exactement. 

M. leprésident : Voilà le trait d'union entre la justice 
et la déposition de la fille Thouvenin. 

Vfalteau, propriétaire à Etréaupont : J'ai vu un fusil 

sur une table chez Potin fils, deux ou trois jours avant 
l'assassinat de son père. 

M. le président à Potin : Ainsi, vous voyez que vous 

n'avez pas vendu votre fusil quinze jours avant la mort 

de votre père? — R. Un pompier a apporté son fusil chez 
moi. 

Le témoin : Ce n'est pas un fusil de pompier, mais un 
fusil de chasse à deux canons. (Sensation.) 

Potin -. Que le témoin dise comment est le fusil ? 

Le témoin : Je l'ai dit, c'est un fusil double; il était dans 
une chambre du fond. 

Potin -. Ce n'est pas possible. 

M. Bosseaux, maire, déclare que du magasin on pou-
vait le voir. 

M. le président, à Potin : Enfin, prétendez-vous que 
le témoin est un faux témoin? 

M° Lachaud : Nous prétendons qu'il peut se tromper. 

M. le président, au commis Goût : Y avait-il une table 

dans la chambre où le témoin Watteau dit avoir vu un fu-
sil? — R. Non. 

Le témoin'Watteau: Cependant je ne me trompe pas. 
Le témoin Goût : U y avait un comptoir. 

On entend les témoins à décharge. 

Misson, marchand de charbons à Landrecies : J'ai vu 

venir Potin fils à Cbarleroi dans le coucant de novembre. 

11 a demandé quel était le meilleur charbonnier. Je l'ai 

conduit et je l'ai vu demander quels étaient les prix. Je lui 

ai demandé si je le verrais le soir; il m'a répondu que non, 
qu'il ne reviendrait que dans quelques jours. 

Femme Lelong, à litréaupont. Le 11 novembre au soir, 

une demi-heure avant le crime, M"" Potni demandait après 

son fils ; le petit commis a répondu qu'il ne pouvait être 
revenu avant d'être parti. 

M. le président : Messieurs les jurés, j'appelle votre at-

tention sur ce fait; M
n
" Potin vient demander si son -fils 

est revenu, et cela une demi-heure avant l'événement. 

D. A M'"° Potin : Pourquoi demandiez-vous cela, puis-

qu'il vous avait dit de garder la maison? — R. C'était en 
revenant de la rivière, et par manière d'acquit. 

n'avait pas de linge. Le témoin : Elle 

Et c'est un témoin cité par 
M. le procureur impérial 

la femme l'otin elle-même! 

L'audience est levée à quatre heures. 

Audience du 18 mai. 

A neuf heures l'audience est ouverte. 

La salle des assises, si grande cependant, ne peut con-

tenir la foule qui se presse pour assister aux débats qui se 

préparent. L'enceinte et la Tribune réservées sont remplies 

par les dames, qui s'y placent en grand nombre et ne peu-
vent toutes y entrer.

 r 

Un témoin à décharge cité parla défense est arrivé cette 

nuit. M- Lachaud demande l'autorisation de le faire enten-

dre. Le témoin, propriétaire à Ktréaupout, dépose qu'en 
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1852 Potin lui a parlé de l'intention où il était de se dé-

faire de son fusil. 

M. le président donne la parole au ministère public. 

M. Desmazes, procureur impérial, relève les nombreuses et 
lourdes charges qui pèsent sur les accusés. L'honorable orga-
ne de la loi fait une peinture effrayante de l'intérieur de cette 
famille dont un des membres est tombé frappé d'un coup de 
feu, dont les deux autres viennent rendre compte à la justice 
de cet attentat horrible. Tout est fatal dans cette affaire. Le 
principal témoin, celui qui donne à la justice les renseigne-
ments les plus compromettants pour les accusés, c'estle maire 
d'Etréaupont, M. Bosseaux, et c'est lui qui est jadis venu pré-
senter à l'officier de l'état civil, et en qualité de témoin aussi, 
le fils de cet homme qui était son ami et qui a été tué, ce fils 
qu'il a tant de fois cherché à réconcilier avec son père, ce fils 
dont il sera l'un des principaux accusateurs. Ce rapproche-
ment a produit sur la foule un puissant effet d'émotion. 

M. le procureur impérial Desmazes a fait frissonner toute 
l'assemblée quand, s'udressant à Potin fils lui-même et le met-
tant en scène, il l'a montré sans cœur, lui qui parle sans 
cesse de sa sensibilité, impassible quand il a frappé froide-
ment et lâchement son père par derrière, préparant sa fuite et 
sou alibi, fuyant la nuit, se perdant dans les champs, égaré 
qu'il est par les remords qui commencent à s'emparer de lui, 
se compromettant par les témoignages qu'il invoque et qui 
lui font défaut, ne pouvant justifier de l'emploi de son temps. 
Le ministère public pense que la preuve du crime ressort évi-
dente contre Potin de toutosles circonstances de l'affaire, de 
l'intérêt du crime lui-même, des témoignages coïncidant en-
semble, des menaces proférées, de la haine manifestée haute-
ment, de la disparition du fusil, de la fuite, des lettres nom-
breuses qui ont été écrites aux témoins dont il voulait trom-
per les souvenirs. 

Quant à la mère de Potin, M. le procureur impérial la re-
garde comme coupable de complicité dans le parricide; sans 
elle, sans sa- participation, sans son incroyable absence, le 
crime n'aurait pu se commettre. Quels témoins appelle-t-elle 
à sa décharge ? Des témoins qui la compromettent et appor-
tent à la justice des laits graves qu'elle ne connaissait point 
encore. Il la montre guettant le retour de son fils, lui ouvrant 
la porte de derrière, lui -ménageant une retraite, n'apparais-
sant à la fenêtre qu'après que tous les témoins sont accourus 
depuis quelques minutes au bruit de la détonation, enfin im-
passible, mais n'osant regarder le cadavre de son mari, se 
bornant à des détails de ménage pour se faire une contenance. 
D'ailleurs, quatre mois plus tôt, comme il gisait à terre et se 
plaignait, ne l'a-t-elle pas menacé de l'achever? 

Tous les deux ont donc cherché et atteint ensemble le même 
but. La haine et ses causes sont les mêmes pour tous les deux, 
l'insensibilité la même pour tous les deux, leur culpabilité la 
même pour tous les deux. 

M. le procureur impérial croit que le jury se montrera sé-
vère; il le faut, le flot du crime monte dans le département de 
l'Aisne. L'expérience du crime sert à ceux qui l'exploiteront 
avec l'habileté qu'ils auront puisée dans de trop nouveaux 
récits. 

M. le procureur impérial termine son réquisitoire en appe-
• lant sur la tête des deux coupables toute la sévérité du jury. 

L'audience est suspendue quelques instants. 

A la reprise de l'audience, M* Lachaud, avocat de Potin, 

a présenté la défense de cet accusé. 

Après une suspension d'une heure, M' Langlois, avocat 

de la veuve Potin, plaide pour cette femme. 

M. le président présente sur toute l'affaire et ses inci-

dents un résumé marqué au coin de l'impartialité. 

Il lit ensuite à MM. les jurés les questions à résoudre; 

elles sont au nombre de trois. 

Au bout d'un quart-d'heure à peine on entend retentir la 

sonnette qui annonce que MM. les jurés ont terminé leurs 

délibérations. Un silence solennel se rétablit dans la salle, 

où l'affluence est plus grande que jamais. Le chef du jury 

donne lecture des réponses aux trois questions. 

Elles concluent à la culpabilité de Potin comme auteur 

du parricide, et de sa mère comme complice de ce crime, 

et sans circonstances atténuantes. 

M. le procureur impérial demande que la peine de mort 

leur soit appliquée, et que l'exécution ait lieu sur la place 

publique d'Etréaupont. 

La Cour rend un arrêt par lequel elle condamne les ac-

cusés à la peine des parricides, et leur exécution sur une 

des places de Laon. 

Pendant que M. le président prononce avec émotion le 

mot « mort, » Potin, qui n'a pas un instant changé de phy 

sionomie, met dans sa bouche une dragée qu'il mange 

tranquillement ; puis il proteste de son innocence. 

Il descend d'un pas très ferme l'escalier qui conduit à 

la cour, où une foule énorme l'attend pour le voir encore 

Il se découvre, salue, et traverse la haie sans donner signe 

d'émotion. 

tyr du Christ pour leur appartenir à tout jamais sans dépen-
dance de l'évôque. 

Plus tard, pour renouveler cette ordonnance, le vénérable 
archevêque de Tours Joseius et le chapitre de son église s'é-
tant présentés à notre sérénité, ont mérité, par leur humilité 
respectueuse, d'être exaucés et d'obtenir ce qu'ils deman-
daient! 

Nous, donc, pour l'amour du Sauveur, à qui nous devons de 
régner, et en considération des mérites de Saint-Maurice, con 
duit aussi par l'exemple de l'illustre roi Charles, nous avons 
résolu de renouveler éè privilège, et. par notre aulorilé royale, 
nous avons accordé (en signant l'acte et le scellant de notre 
sceau), la quinte qui s'étend à tout le circuit de Tours et tout 
ce qu'on a mentionné plus haut, d'après l'ordonnance du roi 
Charles. 

Fait à Orléans, l'an 1157 de l'incarnation du Seigneur, dans 
notre palais, en présence de ceux dont suivent les noms et les 
seings : seing du comte Thibault, notre maître d'hôtel; seing 
de Guy, le bouteillier; seing de Mathieu, le camérier; seing de 
Mathieu, le connétable. 

Plus bas il esl mis : « De la main du chancelier Hu-

gues, » et derrière on lit ces mots : « Confirmation du roi 

Louis quant au droit de garenne. » Et au-dessois, autour 

du sceau : « Confirmation du roi Louis relativement au 

droit de garenne, pour qu'il appartienne à l'église de Tours 

comme l'avait Robert le marquis. >> Le sceau est appendu 
au parchemin. 

Cette donation fut encore ratifiée par Charles VII, en 

date à Montbazon du mois d'avril 1448, et lei biens qui 

en dépendaient restèrent aux mains du chapitre de l'église 

Saint-Maurice de Tours, jusqu'en 1790, époquî à laquelle 

les biens du cleigé furent réunis aux domaines de l'Etat. 

Ces biens furent en grande partie vendus ; cependant, en 

I 

Catus, arrondissement de Cahors (Lot), M. Capmas, juge de 
paix du canton de Martel, en remplacement de M. Gizard, dé-
cédé ; — De Martel, arrondissement de Gourdon (bot), 
M. Giocante Gavini, avocat, en remplacement de M. Capmas, 
nommé juge de paix de Catus ; — De Saint Ainand (rive gau-
che de la Scarpe), arrondissement de Valencieniies (Nord), M. 
Bailliart, juge de paix du canton d'Honschoole, en remplace-
ment de M. l.estoquoy, qui a été nommé juge de paix du can-

ton est de Cambrai; — D'Ariane, arrondissement d'Ambert 
/Puy-de-Dôme), il. Vachier de Gris, suppléant actuel, consi 
1er municipal, en 

ÉTRANGER. 
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JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux). 

Présidence de M. Boudet, président de la section 

du contentieux. 

FABRIQUES. — CATHÉDRALES. — BIENS DES ANCIENS CHAPI 

[TRES. — RESTITUTION A LA FABRIQUE ACTUELLE. 

Les biens donnés à une église métropolitaine et aux frères 
qui y servent Dieu, et administrés par l'ancien chapitre 
doivent, comme biens provenant des fabriques des métro-
poles et des ci-devant chapitres métropolitains, être resti-
tués aux fabriques actuelles des cathédrales, lorsque ces 
biens, confisqués au profit de l'Etat, en 1790, sont restés 
invendus entre ses mains. 

Charlemagne lit donation à l'église métropolitaine de 

Tours du droit de quinte et de ses dépendances à l'église 

de Saint-Maurice, église métropolitaine de Tours, ainsi 

qu'aux frères qui y servent Dieu; cette donation a été re-

nouvelée en 1157, par lettres-patentes données à Orléans 

par Louis VII. 

L'acte primitif de donation est perdu, mais les lettres 

patentes de 1157 sont représentées. Ces lettres-patentes, 

écrites en latin, sont ainsi conçues, d'après la traduction 

authentique délivrée par le ga>-de général des archives na 

tionales en 1851 : 

Nous Louis, roi des Francs par la grâce de Dieu, nous fai 
sons connaître à tous présents et à venir, que le roi Charles, 
de bonne mémoire, a, de sa haute libéralité, donné et accordé 
le droit de quinte dans tout le circuit delà ville de Tours, 
dans la complète étendue de ses appartenances, avec les terres 
cultivées et incultes, et les serfs des deux sexes qui y sont et 
qui en dépendent, avec les vignes, prés, bois, pâtures, eaux 
et cours d'eaux, meubles et immeubles, et tout ce qui peut re-
garder ce droit, tel que le possédait le marquis Bobert, tant 
dans le bourg de cette ville que dans tous les lieux d'alentour, 
à l'église du bienheureux martyr Saint-Maurice et aux frères 
du même lieu qui y servent Dieu ; en effet, ladite cathédrale 
avait depuis longtemps reçu le droit du neuvième et du dixiè-
me sur cette quinte, don que le même Robert de la Marche 
avait demandé pour elle-même au roi Charles, pour qu'il en 
eût la gloire du salut éusrnel. 

Et le roi Charles a voulu, de plus, marquer dans la dona-

tion a"
e ces

 choses appartiendraient à jamais à l'église de 
Sainte-Waurice, sans qu'elle pût être inquiétée par aucun, 
nrince iuce comte ou autre homme. C'est poui quoi, à la prière 
de son' fidèle Robert, il a accordé ladite quinte intégralement 
aux frères de Saint-Maurice pour leurs usages spéciaux. Ce 
droit comprend l'église de Saiut-Pierre-de-Tours, hors des 
murs et tout ce qui s'étend depuis ladite ville jusqu auront-
Louis et depuis le fleuve de Loire jusqu a la rivière de Cher, 
avec toutes les cultures qui relèvent de ce domaine. Eu outre, 
il leur a donné tout ce qui, du «Me du couchant, dépend % 
ladite quinte, à savoir: le gué de lia.gnenx, le Moner, e Van. 
dangeolr (finolium Villam) et tout ce qui s y rapporte, ave

c 
un pré de cinquante arpents qui en dépend. U u donne tous co

s 
ZL mentionnés ici aux susdits Irères du bienheureux mar. 

1849, la fabrique de l'église de Tours ayant ippris qu'i 

existait un procès entre l'Etat, se disant aux droits du 

chapitre métropolitain de Tours, et les habitants du village 

ou section de Rochepinard, relativement à 15 hectares en-

vion de terres en nature de pacages ou pâterages, crut 

pouvoir invoquer les lois qui, lors du rétablissement du 

culte en France, avaient rendu leur destiaalion aux 

biens non aliénés des fabriques, et spécialement le décret 

du 15 ventôse an XIII, dont l'article 1" est ainsi conçu : 

Les biens et rentes non aliénés provenant des fabriques des 
métropoles et cathédrales des anciens diocèses, ceux provenant 
des fabriques des ci-devant chapitres métropolitains ou cathé-
draux appartiendront aux fabriques des métropoles, des ca-
thédrales et à celles des chapitres des diocèses actuels dans l'è : 

tendue desquels ils sont établis quant aux biens, et payables 
quant aux rentes. 

Aux termes de ce décret, la fabrique actuelle de l'église 

de Tours sollicita l'envoi en possession des quinze hecta-

res de pâturages contestés entre le domaine -et les habi-

tants de la section de Rochepinard. Le préfet d'Indre-et 

Loire adhéra à cette demande ; mais son arrêté ayant été 

soumis à l'approbation du ministre des finances, il inter-

vint, le 18 avril 1850, une décision qui refusa l'envoi en 

possession demandé, parce qu'il ne s'agit pas d'une libé-

ralité faite à l'église, mais aux membres de la corporatioii 

religieuse connue alors sous le nom de Frères du bienheu-

reux Saint-Maurice; que les revenus en provenant étaient 

affectés en grande partie au traitement des membres du 

chapitre et à celui des fonctionnaires de l'église, et que la 

fabrique actuelle n'élablissait pas que les biens dont elle 

demande l'envoi en possession fissent partie, pour la to-

talité, des biens affectés au service de l'église. 

La fabrique de l'église métropolitaine de Tours a atta 

qué cette décision devant le Conseil d'Etat. 

Le rapport de l'affaire a été fait par M. Gomel, maître 
des requêtes. 

M* de Saint-Malo a plaidé pour le conseil de fabrique de 

l'église de Tours, et il a combattu la distinction faite par la 

décision ministérielle entre le chapitre et la fabrique du 

chapitre dont parle le décret du 15 ventôse au XIII. 

M. de Lavenay, maître des requêtes, commissaire du 

Gouvernement, a été entendu en ses conclusions, et la dé-

cision suivante a été rendue ; 

« Vu les chartes du roi Louis VII et du roi Charles VII 
délivrées en 1157 et 1448 ; 

« Vu toutes les pièces du dossier, et notamment le registre 
des délibérations de l'ancien chapitre de Tours des années 
1788 et 1789; 

« Vu l'arrêté du 7 thermidor an XI et le décret du 13 ven-
tôse an XIII ; 

« Considérant qn'aux termes de l'arrêté du 7 thermidor an 
XI et du décret du 15 ventôse an XIII, les biens non aliénés 
provenant des fabriques des églises, des métropoles et des ca-
thédrales des anciens diocèses, ceux provenant des fabriques 
des ci-devant chapitres métropolitains et cathédraux, appar-
tiennent aux fabriques des métropoles et cathédrales et à celles 
des chapitres des diocèses actuels dans l'étendue desquels ils 
sont situés ; 

« Considérant qu'il résulte des chartes ci-dessus visées que 
les biens compris dans la quinte de la ville de Tours ont été 
donnés à l'église de Saint-Maurice à Tours ; 

« Que s'il est fait mention dans les actes de donation des 
frères servant Dieu dans cette même église, et si les biens dont 
il s'agit étaient autrefois administrés par le chapitre, c'est 
parce que à celte époque ce chapitre était chargé de pourvoir à 
l'entretien et à la réparation de l'église métropolitaine, ainsi 
qu'au service du culte, et qu'il exerçait ainsi les attributions 
qui appartiennent aujourd nui aux fabriques des cathédrales; 
que, dès lors, les biens faisant l'objet de la réclamation dont il 
s'agit sont dans le cas d'être restitués à la fabrique de l'église 
métropolitaine de Tours; 

« Art. 1". La décision du ministre des finances, en date du 
S avril 1850, est annulée ; 

« Art. 2. La fabrique de l'église métropolitaine de Tours est 
renvoyée devant notre ministre des finances pour être fait droit 
à sa demande d'envoi en possession. » 

pal, en rémplacement deM. Vachier, décédé;— De 
Tournay, arrondissement de Lourdes (Hautes-Pyrénées), M. Ti-
tor»-Bernard Berdoy, ancien juge de paix, eh remplacement de 
M. Castilhon, décédé; — De Murât, arrondissement de Castres 
(Tarn), M. Jules Vergues, n.embre du conseil d'arroudi>se-
nioni, en remplacement de M. Galtier, décédé. 

Sont nommés suppléants de juge de paix : 

De La Capelle, arrondissement de Vervins (Aisne), M.Louis-
Auguste Froment, notaire, membre du conseil d'arrondisse-
ment; - De Savines, arrondissement d'Embrun (Hautes-Alpes), 
M. Martin Bosq;— De Chaumont-Porcien, arrondissement de 
Rhéiel (Ardennes), M. Jean-Baptiste Merlin, maire de La Ro-
magne; — De Sainte-Croix, arrondissement de Saint-Girons 
(Anége), M. Jean-Pierre-Benjamin Roussel, maire;— De Nuits, 
arrondissement de Beaune (Côte-d'Or), M. Joseph André ; — 
De La Roehe-Derrien, arrondissement de Lannion (Côtes-du-
Nord), M. Henri-Achille Le Goaziou, notaire; — De Saint-Val-
lier, arrondissement de Valence (Drôme), M. Jean-Lucius Fon-
taine, maire d'Albon;—DePlogastel, arrondissement deQuim-
per (Finistère), M. P.-Corentin LeFloch, maire de Plonéis;— 
De Chàteauliu, arrondissement de ce nom (Finistère), M. 
Armand-Marie Chauvel, avoué, licencié en droit; — De Saint-
Martin-de-Valgagne, arrondissement d'Alais^Gard), M. Henri-
André-Louis Flandry, notaire; — De Saint- Gaudens, arron-
dissement de ce nom (Haute-Garonne), M. Jean-Pierre-Marie 
Morel, avocat, adjoint au maire ; — De Mauguio, arrondisse-
ment de Montpellier (Hérault), M. Etienne-Camille-Alexandre 
Vigié; — De Béziers (Hérault), M. Pierre- Eugène Décamps, 
avoué; — De Saint-Pons. Brrondissement de ce nom (Hérault), 
M. Emmanuel Guiraud, avocat, ancien suppléant du juge de 
paix de Guelma (Algérie) ; — De Toulouse, arrondissement de 
ce nom (Haute-Garonne), M. Joseph Personne, ancien avoué;— 
De Villemure, arrondissement de Toulouse (Haute Garonne), 
M. Jean Bousigues, membre du conseil municipal ; — De Gui-
cheu, arrondissement de Bedon (l!le-et-Vilaine), M. Marie-
Joseph Pied-de-Vache de la Boudelais, ancien officier d'artille-
rie ; — Nord de Grenoble, arrondissement de ce nom (Isère), 
M. Jean-Auguste Bois, ancien notaire ; — De Tullins, arron-
dissement de Saint-Marcellin (Isère), M. Louis-Marc Perrier 
ancien adjoint au maire; — De Dax, arrondissement de ce 
nom (Landes), M. Jean-Marcel Dufourcet, avocat, ancien 
suppléant de juge de paix, ancien maire; —De Saint-Genest-Ma 
lif'aux, arrondissement de Saint-Etienne (Loire), M. Terrât; — 

De Nozay, arrondissement de Chàteaubriant (Loire-Inférieure) 
M. Charles Galicier, adjoint au maire ; — De Bourgneuf, ar 
rondissement de Paimbœuf(Loire-Inférieure), M. Alcide Pau-
mier, membre du conseil d'arrondissement; — D'Auray, ar 
rondissement de Lorient (Morbihan), M. Jean-Vincent Marie 
notaire ; — De Quiberon, arrondissement de Lorient (Morbi-
han), M. Pierre-Marie Ezano, maire de Carnac; — De Veyre-
Montoh, arrondissement de Clermont (Puy-de-Dôme), M. Jean-

Pierre-Félix Pelit-Montséjour; — De Saint-Germain-Lembron, 
arrondissement d'Issoire (Puy-de-Dôme), M. Louis Vernière;— 
De Pau, arrondissement de ce nom (Basses-Pyrénées), M. Pierre 
Sempé, notaire; — De Sournia, arrondissement de Prades 
(Pyrénées-Orientales), M. Joseph Pélissier, maire ; — De Noroy-
le-Bourg, arrondissementde Yesoul (Haute-Saône), M. Claude-
Antoine Boussel, membre du conseil général de la Haute 
Saône, ancien notaire; — Du Mans, arrondissement de ce nom 
(Sarlhe), M. Michel Tireau, ancien notaire, maire de Sainte-
Croix ; — De Charenton (Seine), M. Jean-Athanase-François 
Houdart , ancien notaire, et Evariste Blondel , avocat; — 
De Murât, arrondissement de Castres (Tarn), M. Jean-Pierre-
Barthélémy Valette-Roques, adjoint au maire ; — De Bollène, 
arrondissement d'Orange (Vaucluse), M. Louis-Auguste Bar-
thélémy, notaire, bachelier eu droit, maire de Mondragon; — 
De Villeneuve-l'Archevêque, arrondissement de Sens (Yonne) 
M. Jean-Honoré Souy, notaire ; — De Noyers, arrondissement 
de Tonnerre (Yonne), M. Antoine-Nicolas-Louis-François Royer, 
conseiller municipal ; — D'Archiac, arrondissement de Jonzac 
(Charente- Inférieure), M. Paul Derussy, ancien notaire. 

elare qu'ayant ou besoin d'un
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ses, il avait affiché sa demandé 
iibiqMnars-Road 

"' (pur fair dé. 
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que William Gale se présenta, "et queTbienm.^i"
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; 
lort jeune, il désira l'employer chez lui, surtout 
eut appris qu'il était le file de l'infortuné' 

William entra donc en fonctions, et"biwuôî M
 l
\
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'
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•da pas à soupçonner (itie cet enfant fimiii»;. ,ù a^ 1 '1 

quand.ii 

tard 

roir où l'on mettait l'argent 
M 

pas â soupçonner que cet enfant fouillait" dan*?" "
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Smith plaça 5 shellings dans ce tiroir aW'I?'*8 ' 

roir 

mais 
avem 

qui 

■ques d'une certaine manière. Quand il rouvrir
 aVOlf 

', il constata que l'un de ses shellings ainsi tri.
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ît disparu. Certain que personne autre nue \f
r
^
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n'avait pu approcher du tiroir, il l'appela et l'a
 llla

m 

rectement de ce vol. Le jeune drôle nia d'aborl
 di

* 
quand on eut fait venir un agent de police il ht d ' 

et retira de sa poche le shelling qu'il avait \
0

\t?
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portait en effet la même marque que les quatre aut
 Cl 

M. Combe, juge de police, dit qu'il est dans PàW • 

ou de renvoyer William devant le jury, ou de r \
 tlv

° 

entièrement. Cependant il se décide à ajourner sad^
U
-'

Uer 

afin qu'on voie s'il n'y a rien à faire dans l'intérêt!T
m 

enfant si jeune et si malheureux. ae c«t 

On a pris des renseignements, et l'os a su q
ue

 la -

de ce petit garçon, la veuve du lieutenant Gale s'est ?
m 

y ce, par suite de la mort prématurée de son 'mari S 

la plus grande misère avec deux fils et trois filles- ,
ns 

a été obligée de se mettre ouvrière dans u
ne

 fabrm 

dentelles, et que l'une de ses filles, âgée de quatorze™
 da 

est engagée pour la danse dans un petit établissement*
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blic moyennant une rétribution des plus minimes 

M. Edwin, greffier du Tribunal, propose à M le ; 

de faire entrer William dans une excellente institut! ̂  

Maison-de-Travail, qui est une annexe de l'hôniiaîd 

Bethlem. M. Combe répond qu'il sait qu'un grand nomhr« 
de demandes de ce genre sont adressées à cet établ 

ment et aux établissements semblables; mais il aio'
SSe

~ 

sa décision jusqu'à ce qu'il ait été statué par les diîw
6 

teurs de la maison susmentionnée, sur lu demanda J I 

Wilham Gale va être l'objet.
 ma

"
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VARIÉTÉS 

KOWIBÏ AXIONS JUDICIAIRES. 

Par décret impérial, en date du 14 mai, sont nommés : 
Juges de paix 

De Beny-Bocage, arrondissement de Vire (Calvados), M. 
Jean-Charles-Alexandre Blot, avocat, en remplacèment de M. 
Masquerier, qui a été nommé juge de paix à Saint- Sever ; — 
De Coulibeuf, arrondissement de Falaise (Calvados), M. Can-
dide-Michel Lesaulnier, avocat, en remplacement de M. Lamou-
reux démissionnaire; — De Plancoët, arrondissement de Di-
nan (Côtes-du-Nord), M. Gagnoux, juge de paix de Plougue-
nast, en remplacement de M. Sevestre, admis à faire valoir ses 
droits à la retraite; — De Plouguenast, arrondissement de 
Loudéac (Côtes -du-Nord), M. Trobert, suppléant actuel, maire, 
en remplacement de M. Gagnoux, nommé juge de paix du 
canton de Plancoët; — De St-Thégonnec, arrondissementde 
Morlaix (Finistère), M. doPenguern, juge de paixda canton de 
Perros-Guirec (Côtes-du-Nord),en remplacement de M. Joncour, 

décédé;—De Perros-Guirec, arrondissement de Lannion (Côtes-
du-Nord), M. Prigent,juge suppléant au Tribunal de première 
iustance de Lannion, en remplacement de M. de Penguerii, 
nummé juge de paix de Saint-Thégoimec; — Q'Heyrieux, ar-
rondissement de Vienne (Isère), M. Vacher, juge au Tribunal 
de première instance de Vienne, en remplacement de M, Labbe, 
admis, sur sa demande, à faire valoir ses droits à la retraite; 
—De Sellières, arrondissement de Lons-lo-Saulnier (Jura), 
M. Bouvenot, juge de paix do Nozeroy, en remplacement de M. 
Bonnemie, noinnjé juge de paix de ce dernier canton; — De 
Nozeroy, arrondissement d'Arbois (Jura), M. Bonnemie, juge 
de paix de Sellières, ou remplacement de M. Bouvenot, 
nommé juge de paix de ce dernier canton; — De Cayres, 
arrondissement du Puy (Haute-Loire), M. François de L)ia-

billerie, maire de Grèzes, ancien membre du conseil gé-
néral, eu remplacement de M. de Chardon des Rois, qui a 

<»té nommé juge de paix de Saiut-Didier-la-Seauve; — De La-
voute, arrondissement de Brioude (Haute-Loire), M. Hippolyte 
Qualreuil, adjoint ou maire du Malzieu, en remplacement de 

M. llugon, qui a été nommé juge de paix de Loudes ; — Do 

CHRONIQUE 

PARIS, 19 MAI. 

Le garde des sceaux, ministre de la justice,, recevra le 
samedi 21 mai. 

— Le Tribunal de commerce, dans son audience d'hier 

19 courant, présidée par M. Cheuvreux, a ordonné la lec-

ture publique et la transcription sur ses registres d'une 

dépêche, en date du 17 de ce mois, par laquelle M. le pré-

fet de la Seine informe M. le président du Tribunal que 

l'exéquatur de S. M., a été accordé à M. Charles Mévil, 

nommé consul de la république de Nicaragua à Paris. 

En conséquence, M. Mévil peut, ainsi que le chancelier 

dont il fera choix, vaquer librement à l'exercice public des 

fonctions à lui conférées, dont il ne pourra toutefois se 

prévaloir pour se soustraire à aucune des obligations ré-

sultant de la loi commune à laquelle il reste soumis en sa 
qualité de citoyen français. 

— Une douzaine de couverts de table, deux couverts 

d'enfant et douze petites cuillères, le tout en argent et 

marqué aux initiales F. -G., ont été volés la nuit dernière 

Grande-Rue de Bagnolet, 2, au préjudice du sieur Guille-

min. D'activés recherches ayant eu lieu aussitôt que la 

gendarmerie locale et la police de Paris furent avisées de 

ce vol, aggravé des circonstances d'escalade et d'effrac-

tion, l'individu qui s'en était rendu coupable a été arrêté 

et envoyé au dépôt de la préfecture de police, 

— Une personne qui traversait hier, à la nuit tombante, 

la plaine de Monceaux, ayant aperçu à une faible distance 

un individu accroupi et en train de creuser la terre comme 

s'il y eût voulu pratiquer une fosse, s'arrêta pour obser-

ver ses démarches. La fosse creusée, l'homme qui était 

loin de se douter qu'un témoin épiât, sans être vu, ses ac-

tions, se rendit à quelques pas plus loin, et retira d'une 

sorte de cachette formée par un amas de décombres un 

objet enveloppé d'un linge blanc que la personne qui l'é-

piait crut être le corps d'un enfant dans son linceul; de 

retour près de la fosse, celui qui l'avait creusée y déposa 

cet objet, puis il la combla de terre et s'éloigna en je-

tant à différentes reprises un dernier regard sur la 

terre qu'il avait soigneusement foulée aux pieds, pour 

empêcher qu'on ne distinguât qu'elle venait d'être fraîche-
ment remuée. 

Comme il so dirigeait vers Paris, celui qui l'avait vu, 

non sans terreur, accomplir son funèbre office, le suivit 

sans en être remarqué, puis, au moment où il passait de-

vant le poste de la barrière, il le fit arrêter et se rendit au 

commissariat de police, où il ht la déclaration de ce qu'il 
avait vu. 

Le magistrat s'étant Immédiatement transporté sur le 

lieu qui lui était indiqué, on se mit en mesure de procéder 

à la constatation du crime que l'on se croyait au moment de 

découvrir. Mais qu'on juge de la surprise du commissaire, 

du désappointement et de la confusion de celui qui l'avait 

induit involontairement en erreur, lorqu'au lieu du cada-

vre mutilé d'un enfant, on n'exhuma de la fosse que le 

porps d'un magnifique angora soigneusement enveloppé 
dans une nappe! > - *»! "u*q Hià 

Inutile d'ajouter que l'amateur de chats, qui pousse l'af-

fection jusqu'à leur rendre ainsi les honneurs funèbres, a 
été immédiatement rendu à la liberté. 

LE BERGER POUR IL (1822). 

Dans certaines provinces, la civilisation n'a pas fait un 

pas depuis un siècle ; nous avons souvent à enregistrer 

de bien tristes exemples de l'état d'ignorance et % su-

perstition dans lequel sontencore plongées certaines popu-

lations des campagnes, et plus d'une fois la justice a eu à 

en constater les déplorables conséquences. Parmi les 

procès qui ont le plus vivement préoccupé l'attention pu-

blique dans les premières années de la Restauration, il en 

est un qui montre ce qu'étaient il y a trente ans, même à 

quelques lieues de Paris, les mœurs et les superstitions de 

la campagne. Ce procès, qui est encore un mystère, est 

celui du berger Pouril, dont l'aventure a passé de la Cour 

d'assises au théâtre, et dont assurément bien peu de per-
sonnes conservent encore le souvenir. 

Il ne sera donc peut-être pas sans intérêt de rappeler 

les principaux épisodes de ce célèbre procès, tels que 

nous les retrouvons dans des documents publiés à une 

époque presque contemporaine du crime. 

C'était dans les derniers jours de 1821, dans un village 

voisin de Provins, à moins de vingt-cinq lieues de Paris. 

Un des habitants, cultivateur aisé et adjoint au maire de 

sa commune, avait vu mourir en quelques semaines une 

partie de ses bestiaux ; deux de ses voisins, un cultiva-

teur et une fermière, avaient fait aussi des pertes du même 

genre. Or, il y avait dans une ferme peu éloignée du villa-

ge un berger réputé sorcier, lequel avait, disait-on, la 

puissance de jeter des sorts sur les gens et sur les bêtes, 

réputation si bien établie que l'adjoint lui-même n'hésita 

pas à attribuer le pertes éprouvées par lui et par ses voi-

sins aux maléfices de ce berger affidé du diable, dont la 

nom était Pierre Maugé. 

Tous trois se réunirent, et l'on délibéra sur les moyens 

à prendre pour conjurer les sorts jetés par le sorcier. L'ad-

joint laissa parler son voisin et sa voisins, qui opinaient 

pour faire une transaction avec le méchant berger ; pu'
s 

lorsqu'il fut pressé à son tour d'ouvrir un avis : 

« Tous les moyens de douceur ne serviront à rien, dit-

il ; Maugé prendra notre argent, et puis il nous jettera da 

nouveaux sorts, afin de nous en arracher encore d'autre. 

« Mais que faire alors ? demanda anxieusement la voi-

sine. , 
« Parbleu ! dit le troisième interlocuteur, il y a d autre 

sorciers dans le pays, allons trouver le meilleur, et paj'on ■ 

le grassement pour nous délivrer de celui-là. H accep 

bien sûr par jalousie de métier. , , IL 

« Bast! fit l'adjoint, est-ce que tous les affides du ae-

mon ne s'entendent pas comme larrons en foire ? Tant q 

le cœur leur bat au ventre, ceux qui ont vendu leur 

à l'enfer ne lâchent pas prise ; je le tiens de mon pere, \ 

le savait du sien. Il n'y a qu'un moyen, un seul. 

« Et vous le connaissez? demanda la voisine, 

« Tout le monde le connaît. •
 n

 le 
« Eh bien ! ma foi de Dieu ! dit à son tour le voisin, j 

ne le connais pas moi, . \
e 

« Oh! que si, reprit l'adjoint; c'est vieux commt 

monde, ça : morte la bête, mort le venin ! Trouse 

demain, à dix heures, au moulin du Pont-ae-i
,
i ^ 

vous verrez que, quand on sait s'y prendre, le diau 

pas toujours le plus fort. » riliabule» 
On se sépara, et, sitôt en sortant de ce concin ^.^ 

l'adjoint alla trouver le berger du village, nomme ̂
 |a 

auquel on avait donné le sobriquet de Pierrot, ^
£ 

simplicité était proverbiale dans le pays, bien q 

dans l'intimité la plus complète avec son contrere q 

vous 
et 

sait pour sorcier, , >
 ton

 ci' 

« Pierrot, lui dit-il en l'abordant, j'ai a paria a ̂  
marade Maugé le devin; mais je ne voudrais l

 pU
is 

trouver à la ferme parce que, dans ma position» J
 crois 

pas donner le mauvais exemple en montrant q^ ^ ̂ , 

encore aux sorciers après tout ce que M. le
 c

 ( 
manche dernier au prône; tu comprends ?

ela
' ^'lerlof
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" 

Pierrot ne comprenait pas du tout, mais so 
teur ne s'en inquiétait guère. Il continua donc . |

tft
, 

« Toi, c'est bien différent, et tu peux, quanu 

aller trouver le sorcier qui est ton ami. 

« Bien sûr que je le peux, fit Pierrot. . j
a[)g « Vas -y donc, dis-lui que j'ai à causer avec m ^
 n 

intérêt, décide-le à venir ce soir, à dix hôures, . 

lin du Pont-de-Pierre, et si tu lais bien ma ^ 

je te donnerai une belle pièce de vingt sous. • |'
a
djoW

,
J 

Le pauvre berger n'avait rien à refuser a > •
 tr0

u-
ordre ou prière vrna.it de si haut ne p»u\;u

 s
 d£ 

! son 

nioti-
siof» 

étonnerai une belle pièce de vingt bous. » 

.e pauvre berger n'avait rien à reluser » 

.. > ou prière venant de si haut ne l'^u'i^ 

ver docile; quand même l'appât du g'*
m
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du 
terminé.. Il partit doue, et alla trouver le ^ 

,,ui, ,,
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ius simple que Pierrot, sei«-n
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^ 

itvoe ce dernier auprès du moulin du I «?
l u 

ure 
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• « était déjà, deux autres personnes, ses voi-
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\ Mauué et Pouril le suivirent. 
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a-l-il alors? Quel fut le coupable? S'il faut 
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 racon

ta plus tard devant la justice un de: 
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'^mofns delà scène, quand ils lurent seuls, éloigné: 

es 

nés 

toute i 
i bitation, dans une obscurité presque complète, 

■ s'était mis à l'orage et de lourds nuages vbi-

C
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 aue constamment la pâle clarté delà lune : «Mau-

yeol P^TL d'une voix menaçante l'adjoint, en s'adres-

- '
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 étendu sorcier, lu es trop bon serviteur du dia-

ue ie perde mon temps à te dire de faire ta priè-
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 âL est à lui il y a longtemps ; eh bien, .qu'il la 
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dit à ses pieds le malheureux berger. Pier-
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s sur

montant la peur qui le rendait tout 

ro'.^-Çl 'tomba à genoux en suppliant l'adjoint de ne 
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". d'un coup de pied il le "repoussa et 
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"" moment, et comme si les gémissements de la vic-
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| bruit sourd des coups qui lui brisaient les os 
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riaient tardivement comprendre la gravité de leur 

leur '
8
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oisin et la voisine du meurtrier sortirent des 
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 ou

 ,|s s'étaient tenus cachés et disparurent. 
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. „«,,i nvf-c le malheureux Maueé. oui n'était 
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é seul avec le malheureux Maugé, qui n'étai 

^-t'un
 ca

davre, l'assassin ne trouva pas son ceuvr 

accompl ie. 

était 
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U
'' D'après la tradition des campagnes, il ne suffit 

le sorcier soit mort pour avoir perdu toute puis-

faut qu'il ne reste plus de sang dans ses veines, 

rtout que son corps soit enterré de manière que 

sortent de sa tombe et forment le simulacre d'une 

3 meurtrier, accroupi sur sa victime , lui ouvrit 

.inipa aux tempes et aux quatre membres à l'aide de 

eroette après quoi il dépouilla le cadavre de ses vête-

^Its puis il creusa une fosse où il l'enterra, en ayant 

■ dé laisser à découvert au-dessus du sol les deux bras 

iifndus et maintenus en croix par des pierres. 

V deux jours de là, le cadavre du malheureux Mauge 

il découvert par des laboureurs qui se rendaient de 

randmstin à leurs champs. Le maire étant absent, ce fut 
ïadiointqui f

u
t appelé à recevoir leur déclaration. Il se 

Lait aussitôt de l'écharpe municipale, il se rendit 

Vie théâtre du crime et dressa procès - verbal de la 

découverte du cadavre, du nombre des blessures, de leur 

caractère et de toutes les circonstances qui paraissaient 

avoir accompagné la mort, après quoi il transmit cette 

pièce à la justice. . 

Tout en lui annonçait que sa conscience ne lui reprochait 

,ien II avait tué un sorcier; mais un sorcier, est-ce bien 

un liomme? N'est-ce pas rendre service à l'humanité que 

Je mettre Cn à ses maléfices ? 

\près plusieurs semaines écoulées, 1 instruction com-

mencée n'avait rien produit, et peut-être allait-elle être 

abandonnée, lorsqu'un événement singulier vint mettre 

eu émoi tout le pays. 

Dès le lendemain de la découverte du cadavre, le ber-

ger Pouril (Pierrot) avait donné aux gens de la ferme où 

il était employé le spectacle le plus étrange. Assis, à midi, 

«la même table que ses camarades, il mangeait tranquil-

lement sa part du repas commun, lorsque tout à coup ses 

(eux commencèrent à rouler dans leur orbite d'une ma-

nière extraordinaire; il se leva brusquement; son visage 

se couvrit d'une sueur abondante ; il ouvrit la bouche 

comme pour parler, mais il ne fit entendre que des sons 

inarticulés. Bientôt, saisi d'un tremblement convulsif, il 

potta la main à sa gorge comme pour en éloigner avec 

effort la cause* du mal qui l'obsédai l, et à travers ses dents 

serrées passèrent en sifflant ces mots : 

«Va -t 'en, Satan! Le maudit est entré! il m'arrache le 
cœur ! il m'emporte ! » 

Aces mots, bondissant comme une panthère, cet hom-

me, d'ordinaire faible et apathique, s'élance par une fe-

nêtre ouverte, et quelques minutes après on l'aperçoit, 

Uancé par le vent, à la cime d'un peuplier de plus de 

cinquante mètres de hauteur. On s'étonne, on accourt; un 

wide corneilles eût lait, semble-t-il, rompre les branches 

tenues auxquelles il paraît adhérer par une puissance 

surnaturelle ; enfin on l'entend pousser un grand cri , on 

le voit faire le signe de a croix, et il redescend de l'arbre 
avec la même agilité qu'il y est monté 

Interrogé par tout le village : « C'est le démon, répon-

dit-il, cest Sa anqui a pris possession de moi. Je l'ai 
chasse, mais :1 reviendra ; je le sens ; je le vois Ah ' » 

Et la scène qui vient d'avoir lieu se reproduit avec plus 
de violence. Cette fois, c'est vers les greniers de la ferme 

qu'il s'élance en courant. Il gagne les toitures à angle ai-

gu, et les parcourt avec une vélocité qui semble tenir du 
prodige. 

Les femmes, témoins de cette scène extraordinaire, 

étaient tombées à genoux ; les hommes se signaient ; la 

surprise et l'effroi étaient dans tous les cœurs : enfin 

Pouril, si lourd, si matériel d'ordinaire, se laissa glisser 

sur le bord du toit et, de là, il s'élança dans l'espace. On 

le crut mort ; on courut vers lui pour le relever ; mais à 

peine eut-il louché la terre qu'il reprit sa course à travers 

champs, et alla se réfugier dans les ruines d'un vieux châ-

teau qui domine la route de Provins, et qui passe de temps 

immémorial pour être hanté parles esprits malfaisants. 

De ce moment Pierrot ne reparut plus à la ferme; il ne 

quittait les ruines où U s'était établi que pour aller s'en-

foncer au plus épais d'une forêt voisine. De quoi vivait-il? 

Nul ne Je savait, et c'était d'ailleurs l'opinion générale 

qu'il n'avait désormais nul besoin de nourriture, le diable 
s'étant emparé de son corps. 

Un tel événement devait faire grand bruit, d'autant que, 

passant de bouche en bouche, le récit des faits ne pouvait 

manquer de s'amplifier. La justice, pensant qu'il pouvait y 

avoir une certaine corrélation entre les faits prétendus sur-

naturels qui avaient tant de retentissement et l'assassinat 

du berger Maugé, un mandat fut lancé contre le possédé, 

que l'on alla chercher dans les ruines, sans qu'il fit le moin-

dre effort pour se soustraire aux recherches dont il se 
voyait l'objet. 

« C'est moi que vous venez prendre, dit-il en allant au-

devant des gendarmes; eh bien, tant mieux, car le temps 
me semble bien long ! » 

C'était à une heure assez avancée de la soirée que l'on 

avait procédé à son arrestation, et comme, en se dirigeant 

immédiatement vers Provins, on n'eût pu y arriver qu'à 

nuit close, les gendarmes crurent devoir le ramener dans 

sa commune, où il fut déposé, pour y être gardé jusqu'au 

jour, dans la maison de l'adjoint, lequel, malgré la présen-

ce des gendarmes, trouva moyen de l'entretenir sans être 

entendu. Dès le point du jour on partit pour Provins, où 
Pouril, tout d'abord, fut interrogé. 

« N'est-ce pas vous qui avez tué votre camarade Mau-
gé? lui demanda le juge instructeur. 

« Vraiment oui, monsieur le maître, répondit-il. 

« Et qui a pu vous porler à commettre un si grand 
crime ? 

« Oh! d'abord, il n'y a pas de crime là-dedans ; vaut 

mieux tuer le diable que le diable ne nous tue. Demandez 

plutôt à... Mais que je suis bête, vous savez cela mieux 
que moi. 

« Que vous avait donc fait le malheureux Maugé? 

Etait-il votre ennemi? Quel avantage pouviez-vous retirer 
de sa mort? 

« Il m'avait jeté un sort... Il est vrai que sa mort ne 

m'a pas servi à grand'chose, car depuis il a mis le diable 

à mes trousses, même que c'est "encore bien pis qu'aupa-
ravant. » 

Tout le reste de son interrogatoire fut dans le même 

sens, et le juge ne put savoir s'il avait affaire à un idiot, 

à un insensé, ou à un rusé criminel simulant la folie pour 
se ménager l'impunité. 

On le conduisit à la cabane qu'il habitait lors de l'as-

sassinat. Lui-même il tira de dessous la paille qui lui ser-

vait de couche les vêtements ensanglantés de Maugé, et 
les remit tranquillement aux gendarmes. 

Mais c'était pour Pouril une trop grande tâche que de 

jouer le rôle de possédé devant des magistrats éclairés et 

persévérants. Il tomba bientôt dans des contradictions 

tellement grossières qu'elles firent entrevoir la vérité. On 

relâcha donc ce prétendu coupable qui seul s'accusait, et 

l'on arrêta l'adjoint au maire sur lequel quelques paroles 

inconsidérément échappées à Pouril faisaient planer les 
plus graves soupçons. 

De ce moment l'affaire sembla devoir prendre une face 

toute nouvelle. Elle avait eu déjà un grand retentissement; 

l'arrestation de l'adjoint vint surexciter l'intérêt que le 

public prenait à ce drame qui promettait de renouveler les 

émotions toutes récentes encore du procès Fualdès. Tout 

semblait annoncer qu'on était tombé enfin sur la voie de 

la vérité. Mais des témoignages nombreux intervinrent et 

une ordonnance de non-lieu fut rendue eu faveur de l'ad-

joint qui fut relaxé, tandis qu'en exécution d'un nouveau 

mandat, le berger Pouril, appréhendé une seconde fois au 

corps, se vit réintégrer sous les verrous. 

De Provins, où on l'écroua d'abord, le pauvre berger 

fut transféré à Paris et déposé à la Conciergerie. L'affaire 

dès-lors avait fait assez de bruit pour que Pautorité judi-

ciaire supérieure s'en fût émue. Une instruction nouvelle 

commença, et rien ne fut négligé pour arriver à la décou-

verte de la vérité. Mais tous les moyens ordinaires, toutes 

les confrontations, toutes les instances échouèrent devant 

le calme, la placidité de Pierre Pouril. Rien ne put l'é-

mouvoir, et à toutes les questions qu'on lui adressait sur 
la fin tragique de l'infortuné Maugé : 

« 11 m'avait jeté un sort, répondait-il, il m'a donné au 

diable en mourant ; moi je l'ai enterré, et j'ai fait dire des 

messes pour le repos de son âme. A faire bon compte en-
tre nous, c'est Maugé qui m'en redoit. » 

Et rien ne pouvait le faire sortir' de là , c'était pour -lui 

l'argument sans réplique, la raison qui devait triompher de 
tout. 

Chose étrange ! Cet homme persistait à assumer sur lui 

la responsabilité d'un crime horrible, et il ne montrait pas 

le moindre repentir, et il paraissait parfaitement tranquille 

sur l'issue de la terrible accusation portée contre lui. Seu-

lement, de lem^s en temps, il faisait quelque grimace, 

poussait des cris inarticulés et se roulait à terre avec force 

contorsions. Mais plusieurs médecins appelés près de lui 

pendant ces crises fui avaient constamment trouvé le pouls 

calme et s'étaient accordés à déclarer qu'il n'était sous 

l'influence d'auem mal réel, et que les accès auxquels il 
semblait en proie étaient simulés. 

« C'est que vous ne connaissez rien à ce mal-là, leur 

disait Pouril ; vous n'êtes pas sorciers, vous ! >• 

Les médecins convenaient volontiers qu'ils n'étaient pas 

sorciers, mais ils persistaient à croire que le prisonnier 

n'était pas posséJé du diable. Aussi linit-il par déclarer 

qu'il ne voulait [dus se laisser approcher par les membres 

de la faculté dont il n'avait nullement besoin, son mal 
n'étant pas de leur ressort. 

« A la fin des fins, disait-il à son gardien, tous ces sa-

vants-là me feraient couper le cou. Comme si c'était une 

chose bien extraordinaire qu'un sorcier ait jeté un sort à 

un homme ! Ne suis-je pas assez tourmenté déjà, sans 

qu'ils complotent de mauvaises choses contre moi ! 

« Mais puisque vous avouez avoir commis le prime 

dont on vous accuse, lui répondit le gardien, votre affaire 
est claire, et rien ne peut l'aggraver. 

« Bon, bon, répliqua Pouril, tout le monde sait que je 

n'ai pas tué pour voler. J'ai voulu seulement sauver mon 

âme, et il n'y a pas dans la loi qu'on doive faire mourir 

un chrétien qui n'a fait que défendre son âme contre le 
démon. » 

L'aumônier qui, à cette époque, desservait la prison de 

la Conciergerie, le vénérable abbé Montés, presque cente-

naire aujourd'hui, vint à son tour visiter cet étrange cri-
minel. 

« Vous vous êtes reconnu coupable du crime qu'on vous 

impute, lui dit-il, c'était sans doute un premier pas vers la 

vérité dont la justice aurait pu vous tenir compte; pour-

quoi dès-lors persister dans une voie mensongère eu fei-
gnant d'être possédé du démon ? » 

Pouril garda ie silence pendant quelque temps, puis 
tout-à-coup il s'écria : 

« Vous ne croyez donc pas aux démons ni aux possé-
dés, vous, monsieur l'abbé? » 

L'aumônier eut beaucoup de peine à convaincre le pau-

vre berger. Son défenseur insista longuement aussi près 

de lui pour l'amener à des révélations complètes. 

Enfin Pierrot parut décidé : « Je ne suis pas en-

core bien sûr, dit-il à son défenseur, de n'avoir pas été 

possédé du démon jusqu'à hier. Ce qui s'est passé en moi 

depuis vingt-quatre heures est pour moi inexplicable. Les 

tempes me battaient à rompre mon crâne, et il me sem-

blait que mon intelligence sortait d'une prison. Oh! soyez 

tranquille, je dirai toute la vérité; mais si je la disais dès 

ce moment, tout ce qui a été fait serait à recommencer, et, 

je le sens, je mourrais avant que la justice eût rempli tou-

tes ses formalités nouvelles. Je dois être, vous le savez, 

transféré à Melun dans deux jours pour être jugé par la 

Cour d'assises. Là, la vérité éclatera, et je réparerai ce que 

j'ai fait. » 

Il s'était en effet opéré une révolution incroyable dans 

l'intelligence du pauvre berger Pouril. Son lungagc était 

presque désormais celui d'un homme du monde; son ju-

gement avait une rectitude parfaite. Le vénérable abbé, 

qui vint le visiter de nouveau, fut saisi d'étonnement; il 

avait peine à reconnaître cette nature inerte qui semblait 

la veille inaccessible au moindre rayon d'intelligence. 

A quinze jours de là, Pierre Pouril comparaissait de-» 
vant la Cour d'assises de Melun. 

Horace Uaisson. 

(La suite au prochain numéro.) 

Le Conseil d'administration du Crédit foncier de Fran-

ce a, dans a£ séance du mercredi 18 mai, autorisé de nou-

veaux prêts pour la somme de 1,038,700 IV., ce qui élève 

le chiffre des prêis, admis jusqu'ici, à 20,752,500 fr. 

Le mouvement hebdomadaire des demandes et projeta 

d'emprunt a été de 306 affaires, au total de 5,942,900 fr. 

Le montant total des demandes et projets de demande 

était, à la date du 18 mai, de 117,392,075 fr. 

Bourse de Parla du 19 liai 1853. 

AU OOMPTANT. 

3 0|0 j. 22 juin 81 
4 1|2 0(0 1852 103 

1 l|â0|0j. 2Ï mars. 100 
i 0(0 j. 22 mars — 
Act.... de lu banque 
Crédit foncier 
Société gén. mobil. . 

KOiNIlS ÉTRANGERS. 

î! 0(0 belge 1840 98 
Naples (G. Rotsch.).. 106 
Emp. Piémont 1850. 
Piémont anglais 
Rome, 5 0(0 j. déc. 
Emprunt romain.... 
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90 | 
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23 
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FONDS DE LA VILLE, 5TC. 

Obi. de la Ville — -4 
Dito, Emp. 25mill... 1140 — 
Dito, Emp. S0 mill.. 1300 — 
Rente de la Ville 
Caisse hypothécaire.. 140 — 
Quatre Canaux........ 
Canal de Bourgogne. — —> 

VALEURS DIVERSES. 

II.-Fourn. de Mono.. — — 
Tissus de lin Maberl. 920 — 
Lin Cohin — — 
Mines de la Loire. . . 760 — 
Docks-Napoléon 295 75 

A TERME. 
| 1" 
j Cours . 

3 0(0 i 81 55 
4 1(2 0[0 1852 1 104 — 
Emprunt du Piémont fl8i9) . | 99 50 

Plus 
haut. 

~8Ï i.O 
104 — 

99 50 

Plus I Dern. 
bas. I cours. 

"8r05 |"8lTs 
103 75! 103 75 
99 -1 99 — 

OHIKUVS BX FEE COTÉS AU PAHÇWET. 

Saint-Germain 
Paris à Orléans. . . . 
Paris à Rouen 
Rouen au Havre. . . . 
Strasbourg à Bàle.. . 
Nord 
Paris à Strasbourg. . 
Paris à Lyon 
Lyon à la Méditer:- .. 
Ouest 
ParisàCaenetChcrb, 

1100 -
1145 -

540 -
375 -
922 50 
950 -
962 50 
815 -

787 50 
612 50 

Dijon à Besançon. . . . 577 50 
Midi 668 75 
Montereau à Troyes. 460 — 
Dieppe et Fécamp. . . 330 — 
Paris à Sceaux 265 — 
BlesmeelS-D.àGray. 560 — 
Versailles (r. g.) 360 — 
Bordeaux à la Teste. 305 — 
Charleroy — —. 
Ouest de la Suisse.. — — 
Grand'Combe 647 KO 

Le docteur Constantin James vient de publier un nouvel 

écrit, du plus haut intérêt, qui a pour titre : Du choix des 

eaux minérales dans le traitement des maladies de poi-

trine. Nous rappellerons à ce sujet que le Guide aux 

eaux minérales et aux bains de mer du même auteur est 

un conseiller d'autant plus précieux pour les personnes du 

monde, qu'en regard de chaque maladie pour laquelle on 

se rend aux eaux, il indique le nom de la source la mieux 

appropriée à son traitement. On est ainsi à l'abri des er-

reurs qui se commettent si souvent dans le choix des eaux 
minérales, 

— Ce soir, vendredi, à l'Académie impériale de Musique la 
141" représentation du Prophète. Roger chantera le rôle 'de 
Jean, et M

M
« Tedesco celui de Fidès. 

— AMBIGU -COMIQUE. — Demain irrévocablement la première 
représentation le Ciel et l'Enfer, féerie mêlée de danses et de 
chants, en 5 actes et 20 tableaux, 

— Le Théâtre-National (ancien Cirque) obtient tous les 

soirs un immense succès avec les Pilules du Diable, féerie en 
vingt tableaux, qui attire toujours la foule. 

— CHÂTEAU DES FLEURS. — Cet élégant séjour du plaisir 
parisien est désormais le seul et digue ému e du Jardin Ma-
bile. Grandes fêtes aujourd'hui vendredi. 

•IMINISTRATIOKT GÉNÉRALE DE L'AS-

SISTANCE PUBLIQUE, A PARIS. 

iDJODÏCATION DE TRAVAUX. 
Lc

 lundi 30 mai 1853, à une heure précise, il 
« procédé par M. le préfet de la Seine, en con-
fie préfecture, à l'Hôtel-de-Yille, à l'adjudica-
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Signé : L. DUIIOST . (637) 

IMMEUBLES PRÈS SENLIS. 
Etude de M' FOUSSIEB, avoué à Paris, rue 

de Cléry, 15. 
Vente sur licitation, en l'étude et par le minis-

tère de M" WJKiWIOUY, notaire à Senlis (Oise), 
Le dimanche 5 juin 1853, heure de midi, de : 
1° 170 hectares 27 ares 99 centiares de OTKK-

BES, PRÉS» et BOIS, en 89 pièces, situés sur 
les territoires de Senlis, Chaînant et Montlévêque 
(canton et arrondissement de Senlis); 

2° Une REKTE FONCIÈRE perpétuelle de 
vingt francs; 

3° Une RENTE FONCIÈRE perpétuelle de 
cinquante francs. 

Mises à prix : 
Premièrement : Les immeubles seront mis en 

vente d'après les trois modes suivants: 
D'abord en bloc et en un seul lot, sur la mise à 

prix de 226,882 fr. 

Puis en trois lots, comprenant : 
Le premier lot, les biens situés sur le territoire 

de Senlis, d'une contenance totale de 91 hectares 1 
are 36 centiares. 

Sur la mise à prix de 125,583 f. 
Le deuxième lot, les biens situés sur 

le territoire de Chaînant, d'une conte-
nance totale de 60 hect. 98 ares 38 e. 

Sur la mise à prix de 62,831 
Le troisième lot, les biens situés sur 

le territoire de Montlévêque, d'une con-
tenance de 18 hect. 28 ares 25 cent. 

Sur la mise à prix de 38,468 

Vent 

gone. 

Deuxièmement : La rente foncière perpétuelle de 
vingt francs, sur la mise à prix de 200 fr. 

Troisièmement : La rente foncière perpétuelle 
de cinquante francs, sur la mise à prix de 500 
francs. 

S'adresser pour les renseignements, savoir: 
A Paris : 

1° A M* FOI KSI EB, avoué poursuivant la 
vente, rue de Cléry, 15 ; 

2° A M* Des Etangs, avoué, rue Montmartre, 139, 
colicitant; 

3° A M* Petit-Bergonz, avoué, rue Neuve-Saint-
Augustin, 31, colicitant; 

4" A M* Châtelain, notaire, rue Croix-des-Pe 
tits-Ctiamps, 25 ; 

Età Senlis : 

5° A IF DEMOUV, notaire en ladite ville. 

(733) 

es Immobilières 

^AMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES, 

Total égal à la 1" mise à prix. 226,882 f. 
Enfin en quatre-vingt-neuf lots, dont la consis-

tance, la contenance et les mises à prix sont énon 
cés dans l'enchère, 

De telle sorte que l'adjudication définitive soit 
prononcée au profit de l'enchérisseur ou des en 
chérisseurs 6e trouvant dans la catégorie qui pré 
sentera le chiffre le plus élevé, et ce fait qu'il y 
ait eu ou non enchère sur l'un ou plusieurs des 
Jots composant la deuxième ou la troisième caté-

AUDIENCE DES CRIÉES. 

DE FOY 

DEUX MAISONS A PARIS 
ET PROPRIÉTÉS A CHOIS Y LE-ROI. 

Etude de M1 GRACIEN, avoué à Paris, rue de 
Grammont, 19. 

Vente sur licitation, en l'audience des criées 
du Tribunal civil de la Seine, au Palais-de- Justice, 
à Paris, 

Le samedi 28 mai 1853, deux heures de re 
levée ; 

En cinq lots, dont les deux premiers pourront 
être réunis : 

1° D'une MAISON, sise à Paris, rue de Rivo 
li, n° 14. 

Contenance totale de 430 mètres environ. 
Mise à prix : 230,000 fr. 

2° D'une MAISON, sise à Paris, rue Saint 
Honoré, 291. 

Contenance totale de 762 mètres environ. 

Mise à prix : 130,000 fr. 

INNOVATEUR-FONDATEUR 

3° D'une grande et belle PROPRIÉTÉ, à 
Choisy-le-Roi, avenue de Paris, 4, avec parc, ri-
vière anglaise, pont, pavillon, aqueducs, orange-
rie, etc. 

Contenance totale d'environ 7 hectares, 
Et d'une PIÈCE DE TERRE à Orly. 

Mise à prix : 150,000 fr. 
4" D'une MAISON à Choisy-le-Roi, faubourg 

Saint-Eloi. 
Contenance de 6 ares environ. 

Mise à prix : 3,500 fr. 

5° Et d'une PROPRIÉTÉ d'agrément et de 
produit, à Choisy-le Roi, rues de la Constitution 
et du Pont. 

Mise à prix ; 45,Q00 fr. 
Contenance totale d'environ 1 hectare. 
S'adresser pour les renseignements : 
1* A M' CRACIEN, avoué poursuivant la 

vente, dépositaire d'une copie du cahier d'enchères, 
rue de Grammont, 19 ; 

2° A M" Sibire, av oué présent à la vente, rue St-
Honoré, 291 ; 

3° A M' Boudin, avoué présent à la vente, rue de 
la Corderie-Saint-Honoré, 4; 

4 S A M' de Benazé, avoué présent à la vente, rue 
Louis-le-Grand, 7 ; 

5° A M' Boudin de Vesvres, notaire, rue Mont-
martre, 139 ; 

6* A M' Dreux, notaire, rue Louis-le-Grand, 7 
7° A M* Dubois, notaire, rue Grange-Batelière, 

n»lQ; 

8" Et à M" Michel, notaire à Choisy-le-Roi. 

(732) 

deux heures de relevée, en deux lots qui pourront 
être réunis, 

D'une Propriété connue autrefois sous le nom 
de HAMEAU MEBCIEB, et comprenant six 
corps de bâtiments, sise à Belleville, impasse St-
Laurent, 2, près la barrière de la Chopinette ar-
rondissement de Saint-Denis (Seine). 

Sur les mines à prix de quinze mille 

francs pour le 1" lot, ci 000 fr. 

Et sept mille francs pour le I
1
 lot, ci 7 000 

rue 

PROPRIÉTÉ A BELLEVILLE. 
Elude de M" QUILLET, avoué à Paris, 

Neuve-des-Petils Champs, 83. 
Vente sur licitation et par suite de baisse de 

mise à prix, en l'audience des criées du Tribunal 
civil de première instance de la Seine, séant ai 

Pulais-de-Iustice à Paris, local et issue de l'au-
dience ordinaire de la 1" chambre dudit Tribunal, 

Total des mises à prix : 22,000 fr. 
L'adjudication aura lieu le 1" juin 1853. 
S'adresser pour les renseignements : 

1" A M' «UIL.LET, avoué poursuivant la 
vente; 

2° A M" Aubert, avoué présent à la vente, de-
meurant à Paris, boulevard St-Denis, 28; 

3° A M
E
 Callou, avoué présent à la vente de-

meurant à Paris, boulevard Saint-Denis, 22. ' 

(730) 

L'EUROPÉENNE. 
L'assemblée générale du 19 mai n'ayant pas 

réuni trente membres (article 42 des statuts), est 
convoquée de nouveau pour lo 4 juin prochain à 

au siège de la société. (10304) ' 1 heure, 

PANTHÉON LITTÉRAIRE, 
A Paris, cliei M. Vrayet de Suroy, 2, rue de Sèvrei. 

Mille IDIiDC Contes Persans, Indiens, Turcs' 
et un JUU MWiCliinois, etc.,traduitspai-Pe«lsdo 
la Crois et Lotseleur des Lounschanips

 ( 
seule édition complète; 1 vol. Au lieu de 12 fr. 6 fr. 

Bille MIIITÇ Contes Arabe9, annotés et traduits 
et une 11 U i I O , par Galland et I.oiseleur de» 
Lonyseliamps, sculu édition complète; l v. 7 Ut, 

ANPFI (1T
 0Euv,

'
e9

 complètes. - Poésies, Thél-
HIlutLU I , tre, Correspondance, Sis Mois on Rus-

[ s\a, l/Hommc du Monde, etc.; 1 v. Au lieu de 10 f. « f. 

(10433) 

MARIAGES 
Année. 

j'ai droit de 
dans 

porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de IA PROFESSION MATRIMONIALE parce que c'est moi, DE FOY , qui l'ai relevée, innovée et fait SANCTIONNER. 
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&nsun siècle de progrès, comme celui ci , que des milliers de mariages faits, dans toutes les classes de la société, par la médiation de M. de Foy, et ce, pendant 27 ans, n'ont point encore totalement suffi, cher certains esprits étroits, à 
«„

 Ue

 éclatante vérité mie c\ist une chose précieuse de pouvoir choisir un parti selon son goût dans un riche répertoire et de faire tourner à son profit les lumières d un homme expérimente, afin de bten se marier ! — Aujourd'hui, ce préjugé absurde est ih, ^ . KriZ
 c ec

'aiante vérité que c'est une chose précieuse de pouvoir choisir un paru selon son goût dans un riche répertoire et de laire tourner a son proui ie* iuuue » " m. .oimuc™ >u^«, an. uç vw «
 SB

 marier i — Aujouru nui, ce préjugé absurde est 
i» v

sti

 4n L
aux

 jugements desïribunaux du MANS , de BOUKGOUIN et des arrêts des Cours d 'Appel de TOULOUSE, d'ANCERs, etc., qui viennent, enfin, de confirmer et sanctionner la moralité, le principe et la légalité de la profession de M. de FOY comme étant, lui, 
w'W^°

uv

°ir spécial. — Ces arrêts étaient couronnés de consultations individuelles et d^pinions approbatrices à M. de FOY par nos plus illustres jurisconsultes du barreau de Pans, tels que MM. CHAIX-D EST-ANGE, DELANGLE, BERRYER, PAILLET, PAILLARD 
itit

 LSS

-^
R

 ^ATIMESNIL, MARIE, PUVERGIER, Léon DU VAL et ÔDILON BARROT. — A 

touil! ^rité Au j
 suc

cursales en ANGLETERRE, en BELGIQUE, en ALLEMAGNE et en i 

^ son «A ,
 de Foï

» 9
ui

 leur offrira , dans les 24 heures, des situations honorables dans tous les rangs, comme aussi les plus ncues uc m™ mm um»m^—~—- - ™.. r; ?
 uu

"\ ™-
 uc

,
r

 "J. «
u

« « m ciei. — un mystère enveloppe u n

om dwis les négociations comme dans les correspondances. - Un appartement vaste permet de ne jamais »e rencontrer, et, poux résumer, la maison de M. de HOY est une tombe et un confessionnal pour la discrétion. - (^ffroncAir « d« rtgwi?.* 
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SOCIÉTÉ 

des BÉTA 
AVANTAGES. 

SOCIÉTÉ légalement eonslituée au CAPITAL de 

6,000,000 frij DURÉE 10 ans; ACTIONS au porteur, 

1,000 fr., 500 fr., 100 fr., donnant droit : 

1° A de nouvelles actions dans chaque émission ; 

2" A un intérêt de 5 pour 100 payable de six mois 

en six mois ; 

3» Au dividende annuel de tous les bénéfices 

nets; 

4° A une part proportionnelle idans la liquidation 

à l'expiration de la Société. 

EN OUTRE , tout porteur d'une action de 1,000 fr. 

est membre des Assemblées générales, électeur du 

conseil de surveillance et éligible à ce Conseil. 

FO.MI.1AT JLE CRÉDIT AGIt-COLF, ttue Haint-llarc-, »*, 

Plaçant du bétail pour la moitié du croît, l'autre moitié appartient an cultivateur chargé de la nourriture. 

1» VACHE NOURRICIERE achetée prèle à met-

Ire bas, remplie de nouveau après 2 ou 3 mois (gestation 

de 9 mois); même valeur au bout d'un an ; produit net : 

LE VEAU, dont 1» valeur, à l'âge d'un an, est moitié du 

prix de la mère ou 50 p. 100 de bénéfice ; 

2° VEAU acheté à un an ou 18 mois, gardé 6 mois ou 

1 an; plus-value, à 1 an, de 50 à 70 p. 100 de bénéfice; 

3° VACHE ou BŒUFS MAIGRES livrés pour 

l'engraissement, durant 4 à <> mois; plus-value à 0 mois : 

30 p. 100, pour l'année 00 fr. de bénéfice. 

4° BREBIS livrées par troupeaux avec béliers amé-

liorés (5 mois de gestation); à un an, agneau de 7 mois ; 

do plus, la laine de la mère; ces deux produits réunis 

donnent un bénéfice de cent pour cent. 

5» MOUTONS à l'engraissement, achetés 10 fr. l'un, 

vendu 15 fr. après 4 i 5 mois; bénéfice pour les 5 mois, 

50 p. 100 ; pour les dix mois, cent pour cent. 

fi» PORCS à l'élevage : achat de la mère 40 fr. 2 por-

tées par an, 6 petits par portée; par an 12, qui vendus à 3 

mois 5 fr. l'un, font 60 fr. les 12; bénéfices, 150 p. 100. 

Partout moitié du profit à nous et moitié au preneur. 

lin Gérance a déjà reçu de plusieurs dépiirtcmems d'Importante» demandes de bétail. 

Conseil : MM. BUGEAUD DE LA PICONNERIE, VICOMTE DE CUSSY, GÉNÉRAL MARQUIS D'ESPINAY-ST-LUC, 

GÉNÉRAL FERAY, COMTE DE LAROCHE-AYMON, COMTE DE LOSTANGE, MARQUIS DE MONPEZAT, COMTE DE 

MONTLAUR, COMTE DE LA PINSONNLÈRE» COMTE DE V1GNERAL, etc. 

Le Conseil a, comme membres correspondants dans les départements, de grandi» propriétaires agronomes. 

J Gérant t RE\ ERCHON, me Saint-Marc, 3?, propriétaire agronome, membre du Congrès central d'agriculture de France, délégué par 
l'Académie nationale de Paris. 

Banquier l PIERRE DURAND,
 rua

 N«uve-St-Augustin, 22, à qui l'on doit adresser le montant intégral des actions demandées. 

GARANTIES 

I* LE BÉTAIL MÊME , croissant jour
 el nuU 

Assuré contre la mortalité, ' 

Insaisissable d'après la loi, 

Surveillé par des agent» locaux caution,^ 

Garanti par un répondant du preneur ■ 

2° SIGNATURES de l'agent local, J
u
 L, 

vendeur, de notre vétérinaire 'quatre inté
 Ù

' 

sés), certifiant chaque prix d'achat et de v °
Ppt

" 

3» INSPECTEURS cautionné» contrôlant?'
1 

leur» tournées ;
 out

 dan; 

4» GÉRANCE responsable de tout et eo 

le Conseil de patronage et de surveillance
 P,r 

(10106) 

LOT PRINCIPAL 

a 00,000 fr.-

BILLET s UN{ FRANC. LOTERIE PICARDE 
1

ER Tirage 

IRRÉVOCABLEMENT FIXÉ 

au 31 juillet. 
Autorisée- par le Gouvernement et administrée par le Receveur municipal d'Amiens. 

32Ô lots, représentant ensemble une valeur de 250,000 fr., seront tirés dans l'ordre suivant : 

PP .<:MIER TIRAGE, 150 LOTS : ENSEMBLE, 100,000 FR . — DEUXIÈME TIRAGE , 150 LOTS : ENSEMBLE , 150,000 FR. 

CONDITIONS DU PREMIER TIRAGE. — Le premier tirage sera fait sur les six premières séries, qui seront seules émises jusqu'à cette opéra-

tion. Les numéros 1 à 600,000 inclusivement pourront donc seuls concourir.—Les billets qui auront concouru au premier tirage, et ceux mômes que 
le sort aurait favorisés, prendront part au tirage définitif. 

M. HUPPERS a pris ses mesures pour que ses Souscripteurs reçoivent le même nombre de billets de chaque Série. 

Chaque billet portera la marque 6§. J*l JHt , et chacun des souscripteurs aura droit de recevoir SANS FRAIS et FRANCO lès listes des deux tirages. 

BUREAU PRINCIPAL : M. HUPPERS\ rue du Faubourg- Mont martre, 13. 

BUREAUX [
 M

- QUEVAUVILLERS.bij., bout. Italiens, 17. 
±_llll 1* MM .fSUSSE frères, place de la Bourse. 

DE VEXl'K : ( MM. ESTIBAL et C% place de la Bourse, 12. 

M. LEF0BEST1ER, rue Rambuteau, 61. 

M. SCHWARTZ, rue d'Euler, 1. 

M. ROUCH, boulev. Poissonnière, 30. 

Au dépôt delà LOTERIE TOULOUSAINE. 

A TOULOUSE, rue St-llome, 44, M. de LESPINASSE 

directeur de la LOTERIE TOULOUSAINE . (10503 

LE POURVOYEUR UNIVERSEL 
Maison de Commission pour toute espèce de lUurchaïaditjeij ^ 

Couds public* et valeur* industrielle». ' 

Sous la raison sociale : LEMAIsISSIER et Compagnie. 

Société fondée au capital de 1,900,000 fr. 
Jusqu'à décision de l'assemblée générale des actionnaires, la Société émettra seulement la nremiJ.r

n
 / • 

capital, soit 300,000 fr.
 1 re fcérit

' * au 

N'ayant plus qu'un petit nombre d'actions à émettre, la souscription sera close le 25 mai courant 

Pour prendre connaissance des statuts et souscrire, s'a Iriser au siège de 1* Société ntr» 

VHItLIEae, 2, à Paris. '
 UE DE

 LA 

Les actions sont de 45 fr., payables par cinquième. (10389} 

mm '«pour lavemenlsel 
~ njecl.jel continu, 

l'oni 'lionne d'une 
_ feule main sans 

piston m re.-s .H i, ci i (•'exige m masse ni cuir; 6 l'r. et au-
dei. Ane. maison A. PETIT, in v. d uClysop., r. de la Cité, 19. 

1.CB Annonce*, Uéelu
m

<>
s
 inHu*. 

trlelle» ou autre* , «ont reçue*
 M 

Bureau du Journal. 

PIERRE DIVINE. 4 fr. Guérit en 3 jours maladies re-

I bellesau copahuet nitrated'argent. — 

I, Pharm. rue Rambutesn, -40. (Ëxp.) 

(10268) 

Laffecteur, sirop végétal dépuratif du sang, 

rue Richer, 12, et chez les pharmaciens. 

(10457J 

ABLE 
5 ga PRODUISANT LA .41 1.' JYS's 8» J. S CATIO*', LA 

â 11 DIVISIOV , LA HEULE DE moi*. 
Tout à la fois base et mécanisme de l'arithmétique, la TABLE DE PVTHAGORE expliquée, et élevée jusqu'à 99 fois 

99, est aussi facile à comprendre qu'elle est utile et intéressante ; c'est un DÂRÈME en dix magnillques tableaux où. 
se reproduisent les principaux calculs : la Multiplication, la Division et, par conséquent, la Règle de Trois, la Règle 
de Compagnie, les Racines carrées, etc. L'ouvrage contient, en outre, le Cubage et des explications à l'usage du 
Commerce et de l'Industrie. — Cette brochure illustrée se termine par deux lableftux : D'INTERETS SIMPLES el 
D'INTERETS COMPOSES, à l'aide desquels une seule multiplicalion audit pour obtenir l'intérêt d'une somme quel-
conque aux divers taux de ï iyi, 3, 3 i;2, 4, 4 1(2, 5 et 6 0|0. — 3° Edition. — Prit : i fr. — Eu vente chez l'auteur, 
J. MERTENS, rue liochechoùart, n° 9, et chez, les principaux Libraires et Papetiers/. . ('US) 

P TRÉSOR DS LÂ CUISINIÈRE 
ET DS LA MAITRESSE DE MAISON, 

Par A.-B. de Pérlgord. 

Calendrier culinaire pour toute l'année. — Moyen d" 

faire bonne chère à bon marché; de bien diiitr tin 

et chez le restaurateur.—Art de découper; service L t 

table. — DICTIONNAIRE COMPLET DE CUISINE ET M 

PÂTISSERIE. — Chez tous les libraires et le* épiciers ik 
Paris et des départements. 

Prix : 2 fr. — Chez CAUMON, quai Malaquais, 15. 

La publication légale de» Acte» de Société e»t obligatoire, pour l'année 1853, dan» la fiAZBTXE DES TRIBUXAUI, LE DROIT et le JOVBKAIi GÉNÉBAL D'AFFICHES. 

Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
sâurs, rue Rossini, 2. 

Le 21 mai. 
Consistant eu bureaux, fauteuils, 

chaises, lampes, etc. ,(TS9> 

Consistant en commodes, secré-
taires, tables, armoire, etc. (740) 

En une maison sise à Paris, rue 
Saint-Denis, 278. 

Le 2i mai. 
Consistant en chaudière, établi, 

comptoir, casier, etc. (73») 

Uue des Ecuries-d'Àrtois, 12. 
Le 21 mai. 

Consistant en bureaux, labiés, 
chaises, poêle, balances, etc. (735J 

SOCIÉTÉS» 

D'un contrat reçu par M' Iluil-
lior, qui en a la minute, el son col-
lègue, noiaires à Paris, le douze 
mai mil huit cent cinquante-trois, 
enregistré, 

Il appert que : 
MîRené-Amable FAURE, mécani-

cien, demeurant à Paris, rue Ja-
cob, 3, 

Et U. Charles-François RACINE, 
teneur de livres, demeurant à Pa-
ris, rue Mazarine, 40, 

Ont établi enlre eux, avec facullé 
de "s'adjoindre chacun un coassocié, 
une société en nom collectif pour 
la fabrication, l'exploitation et la 
vente, tant en France qu'à l'étran-
ger, d'un porte-plume appelé Porle-
PlUme hydrométallique. 

Cette société a été con ! raclée pour 
quinze années entières et consécu-
tives, qui ont commencé à courir 
le premier mai mil Luit cent cin-
quante-trois pour Unir à pareille é-
poque de l'année mil huit cent soi-
xante-huit. 

te siège de la société a été lixé à 
Paris, rue Mazarine, 40; il pourra 
Être transporté dans tout autre 
local. 

La raison sociale est FAURE el 
BAC1NE. . 

Chacun des associés signera sous 
la raison sociale, dont il ne pourra 
faire usage séparément que pour 
acquitter les factures de la société. 

M. Faute a apporté à la sociélé 
son industrie, les brevets d'inven 
tion et de perfectionnement qu'il a 
obtenus pour la fabrication du por 
te-plume hydrométallique. 

M. Racine" a apporté de son côté 
mie somme de quatre mille francs. 

Tous pouvoirs ont élé donnés au 
porteur d'un extrait pour faire les 
publications indiquées par la loi 

Pour extrait : 
IICILLIER. (6833) 

Paris, rue du Faubourg-Saint-Dc-
nis,5l el 5S ,et M.Marc MAILLY, mar-
chand de porcelaines, demeurant à 
Paris, rue Sainl-Martin, 241, 

Ont formé entre eux : 
Une société commerciale en nom 

collectif pour l'exploitation de la 
manufacture de porcelaines que M. 
Peltier possède à la Seinie, com-
mune de Saint-Yrieii (Haute-Vien-
ne), ainsi que pour la vente des 
produits fabriqués cl la gestion du 
dépôt que ledit sieur Peltier a établi 
à Paris, rue du Faubourg-Saint-De-
nis, 51 et 53. 

Cette société a été constituée pour 
dix années entières el consécutives 
qui ont commencé le premier mai 
mil huit cent cinquante-trois et fi-
niront à pareille époque de l'année 
mil huit cent soixante-trois. 

Le siégé de la société est à Paris, 
susdite rue du Faubourg-Saint-De-
nis-, 51 el 53, et ne peut cire trans-
féré dans un aul re local que du con-
senlement des deux associés. 

La raison sociale est PELTIER el 
MAILLY; chacun des associés a la 
ignature sociale, mais il ne peut 

en faire usage que dans l'intérêt 
et pour les affaires de la sociélé, à 
peine de nullité des engagements 
contractés et de tous dommâges-
intérêts. 

En cas de décès de l'un des asso-
ciés, la société ne serapas dissoute 
de plein droit. 

Pour exlrait. (6831) 

Etude de M» SCHAYE, agréé, rue du 
Faubourg-Monlmarlre, 10. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris le douze mai mil 
huit cent cinquante-trois, enregi 

Iré, entre : 
i° M. Jean-Bapliste M1RIO, mar-

chtftld de fer, demeurant à Pans, 
rue de Bull'ault, 26 ; 

2» M. André F1MBEL, fabricant de 
ressorts de voilures, demeurant à 
Persan, près Reaumont (Seine-et 

Oise); ' 
3° M. Paul BEBGES, fabricant de 

ressorts de voilvres, de-iieurant 
Paris, rue des Ecluses-Sainl-Mar 

lin, ïi ; . ., 
A élé extrait ce qui suit : 
La sociélé Funbel.Bergès et C« se-

ra dissoute d'un commun accord 
à dater du Irenle-un juillet mil buil 
centclnquàme-trois. 

M. Mirio, l'un des associés, el M. 
I.angk t, avocat, demeurant à Paris 
boulevard Beaumarchais, 79, sont 
nommés liquidateurs. 

Pour extrait : 
SCIIAYK. (6843) 

' Suivant acle passé devant M» Du-
i loux el son collègue, notaires à 
P»rl»( le onze mai mil nuit cent 
ein<iuanfc-tM>i*, •nrtttjre. 

VI. Adolphe- Louis PKI. 1 1ER, fa-
bricant de porcelaine*, demeurant 
à Sainl-Yncix (llaule-Viennc), el a 

regislré le treize dudit mois, par 
Deleslaug, qui a reçu les droits, fo-
lio 9i, recto, case 2, 

11 appert que M. Gaspard-Valen-
tin GRUYERE, entrepreneur de tra-
vaux publics, demeurant à Paris, 
rue du Chàleau-d'Eau, 94, el M. 
Paul-Acliille-Napoléon SAUSSOL , 
ingénieur civil à Bernaj (Eure), 

Ont établi enlre eux une société 
en nom collée 1 if pour toutes entre-
prises de travaux publics ou parli-
culièr's. La raison sociale esl : 
GRUYERE et SAUSSOL ; chacun des 
associés ala signature sociale. 

Le fonds social est de deux cenl 
mille francs, fournis par chacun 
des associés ooninui le matériel 
qu'ils possèdent, qui est d'une va-
leur de soixanle-dix mille francs. 

La durée de la société est fixée à 
dix ans, à partir du dix mai mil 
huit cent cinquante-trois. 

Le siège est à Paris, rue du Chà-
teau-d'Eau, 91. 

Pour extrait : 
Th. BOURDON jeune. (6832) 

Cabinet de M. DAUDE, rue Saint-
Sauveur, 50. 

D'un acle sous seings privés, en 
date du qualorze mai mil huit cent 
cinquante-trois, enregistré, 

Il appert : 
Que la sociélé de fait avant existé 

entre M. Jean MARIE el M. Pierre-
Prosper BIVAGE, pour l'exploita ion 
d'une imprimerie lithographique, 
rue Salle-au-Comte, n, a élé dis-
soute à partir dudit jour qualorze 
mai. 

M. Marie, l'un d'eux, a élé nom-
mé liquidateur avec les pouvoirs 
nécessaires. 

Pour extrait : 
DACDÉ. (0338) 

Suivant acle passé devant M» De-
bière, notaire a Paris, le dix mai 
mil huit cent cinquante-trois, en-
registré, 

M. Henri GENEBRIAS , employé 
de la maison Cohen et C«, demeu-
rant à Paris, rue de la Lune, 35, el 
M. Adolphe GRIELENS , employé 
chemisier, demeurant à Paris, rue 
de Navarin, 10, ont formé entre eux 
une société en nom collectif pour 
l'exploitation d'un fonds de com-
merce de chemiserie à Paris, rue de 
ia Paix, 10, pour neuf années, à par 
tir du quinze mai mil huit cenl cin-
quante-trois. 

Le siège de la société a été établi 
à Paris, rue de la Paix, 10. 

La raison et la signature sociales 
seront : Henri GENÊHB1AS et Adol-
phe GRIELENS. 

Chacun des associés a apporté 
dans ta sociélé toul son temps, ses 
soins et son industrie. 

Eu outre, M. Genebrias a apporté 
dans la société une somme de quin 
te mille francs, qu'il s'est obligé à 
verser dan» la caisse sociale 1 
quinze mai mil huit cent cinquan-
te-trois. 

Les affaires de la société seront 
gérées par chacun des deux asso-
ciés, conjointement ou séparément 
Toutefois, M. Genebrias aura seul h 
signature sociale jusqu'à ce que M 
Grieleni ait versé dans la sociélé 
une somme égale à celle apportée 
par M. Genebrias, ou que M. Gria-
iens ait remboursé à M. Genebrias 
la moitié desdits quinie mi lie francs; 
à partir de celle époque, M. Grie-
kai aura aussi la signature so

r 
claie. 

Les associés ne pourront (aire u 
sage de la signature sociale que 
pour les affaires de la sociélé. 

Pour extrait : 
DEBIÈHK . (6851) 

Cabinet de M. Th. BOURDON jeune, 
rue de Lancry, 4, à Paris. 

Suivant acte sous signatures pri 
vées, l'ait double à Paris le. dix mai 
mil huit cent cinquante-trois , e 

le enlre les susnommés depuis le 
premier mars mil 1 1 u i L cenl cin-
quante-deux, sous la raison sociale 
Augiisle ASSEL1N et l.aureïELLlER, 
et dont le siège esl à Paris, rue 
Sainl-Martin, 84, sira dissoule à 
parti* du vingt-cinq mai mil huit 
cent cinquante-trois, et que M. As-
selin esl nommé liquidateur de la-
dile sociélé avec t )t s les pouvoirs 
les plus élendus à cet effet. 

Pour extrait : 

N. ARONSSOHN. (6830) 

Suivant acte sous seings privés, 
fait triple à Paris le qualorze mai 
mil huit cent cinquante-trois, en-
registré à Paris le dix-sept du même 
mois, folio 104, verso, case 6, par 
Delestang, qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes, décime com-
pris, 

M. Jacques-Edmond LE CAMPION, 
et M. François-Alphonse THEROUL-
DE, tous deux armateurs, demeu-
rant à Grandville, ont formé une 
sociélé en nom collectif à leur 
égard, et en commandite seulement 
à l'égard de tous ceux qui par la 
suite adhéreraient aux statuts en 
souscrivant ou acquérant des ac-
tions, sous le nom de Société Terre-
neuvienne, qui a pour objet l'ex-
ploitation de la pèche de là morue 
et toutes les opérations qui s'y rat 
tachent. 

La raison et la signature sociales 
seront LE CAMPION, THEROULDE 
et C«; la signature sociale appar-
tiendra conjointement ou séparé 
ment aux gérants, qui n'en pour 
ronl faire usage que pour les affai-
res de la soeiélé. 

Le siégede la sociélé est fixé quant 
à présent à Paris, rue du Faubourg-
Poissonnière, 9, chez MM. Charles-
Noel-Henri Place el C', banquiers 
•le la société ; elle aura des succur-
sales à Grandville et dans tous les 
lieux où besoin sera. 

La durée de la société sera de 
quinze années consécutives, à par-
lir du treize mai mil huit cent cin-
Tuanle-lrois ; le capital social est 
lixé à trois millions, représentés 
par six mille actions de cinq cents 
francs chacune ; la sociélé ne doit 
cire détinitivenient constituée que 
lorsque les deux tiers du capital so-
cial seront souscrits. 

Un triple dudit acte de sociélé 
sera déposé au greffe du Tribunal 
de commerce, de manière à pou-
voir être consulté par tous les por-
teurs d'aclions qui entreront posté-
rieurement dans la société. 

El d'un autre acte sous seings pri-
vés, fait double à Paris le dix-huil 
mai mil huit cent cinquante-trois, 
enregistré à Paris le même jour, fo-
lio 100, verso, caso 1, par Deles-
laug, qui a reçu deux francs vingt 
centime», décime compris, 

Il résulte : Que la totalité de» ac-
tions étant souscrite, MM. Le Cam-
pion et Théroulde, susnommés, ont 
déclaré ladite sociélé déflnilive-
menl constituée à partir dudit jour 
dix-huit mai mil huit cent cin-
quante-trois. 

Pour extrait : 
Ce dix-neuf niai mil huit cent cin-

quante-trois. 
CAZENAVK, 

l, rue de Heaune. (6841) 

Par acte passé devant M' puel, 
notaire à Paris, le dix-huit mai mil 
huit cent cinquante-trois, entre M. 
Jean-Paul FOURMÉ-JOUCLLT, de-
meurant à Paris, rue Rochechouarf,' 
80, comme gérant de la Compagnie 
cenlrale des voilures d s remise, 
suivant acte passé devant ledit M-
Huel, le vingt-six avril mil huit cent 
cinquante-trois, et M. Pierre-Jo-
seph PINARD , ancien fabricant 
d'instruments de mathématiques, 
demeurant à Paris, quai Napoléon, 
23, ayant agi comme associé com-
manditaire el sous réserve expresse 
de celle qualité, il a élé déclaré par 
M. Fournié-Jouclet que le capital de 
ladite compagnie, fixé à six cent 
mille francs, élanl souscrit confor-
mément à l'état de répartition joint, 
jusqu'à concurrence de cinq mille 
huit cents actions, formant, avec 
les deux cents action» attribuées au 
gérant, le montant du fonds social, 
la Compagnie centrale des voilures 
de remise était et demeurait consti-
tuée, pour ses opérations prendre 
cours à la date du premier mai mil 
huit cent cinquante-trois. (cs44) 

Cabinet de M* Nestor ARONSSOHN, 
avocat, 25, boulevard Bonne-Nou-
velle. 
D'un acle SOUJ signatures privées, 

du qualorze mai mil huit cenl cin-
quante-trois, enregistré le même 
jour, el fait double enlre M. Auguste -
Louis-Désiré ASSELIN, négociant, 
demeurant à Paris, rue de Rambu-
teau, M, et M"' Marie-Eulalie-I.aurc 
TELLIKIt, négociante, demeurant à 
Paris, rue Sainl-Marlin, »4, il ap-
pert : Que la sociélé de fait qui «xis-

D'un acte sous seings privés à 
Paris, en date du seize mai mil 
huit cent cinquanle-lrois, enregis-
tré le dix-sept du même mois, il ap-
pert que MM. François BOTTIER, 
cuisinier, demeurant à Paris, rue 
delà Grande-Triianderie, U: Char-
Ics-Léopold LONATY, cuisinier, de-
meurant à Belleville(Seine>, rue des 
Rigolles, 63 ; Auguste RENÉ, deaieu 
rant à Paris, rue des Ecrivains, 10 
Lëopofd BAUER, demeurant à Paris, 
rue du Mûrier, 2; Pierre-Ernest LE-
SACIIK, demeurant à Paris, passag 
du Grand-Cerf, S; ces trois der 
niers garçons de restaurant , seuls 
associés restants de la sociélé en 
nom collectif et en commandite, 
sous la raison BADER el C", portant 
le titre de : Association fraternelle 
des cuisiniers et garçons restaura-
teurs réunis, dont le siège élait à 
Paris, rue Quincampeix, 72 ancien 
et 94 nouveau, ayant pour objel 
PexploiUation d'un établissement 
culinaire, d'uq commun accord oui 
dissous ladile société le quinze mai 
présent mois, sans aucune indem-
nité de part ni d'autre. 

Pour extrait! 

RENÉ . (68(O) 

D'un acle sous seings privés à 
Paris, en date du seize mai mil huit 
cent cinquanle-lrois , enregistré le 
dix-huit du marne mois, il appert : 
Il esl formé entre MM. François 
R01T1ER, cuistnier, demeurant à 
Paris, rue de laGrande-Truanderie, 
1 1 ; Léopold BApER, garçon de res-
taurant, demeurant à Paris, rue du 
Mûrier, 2; Pierre-Ei nesl LESACHÉ, 
garçon de restaurant, demeurant à 
Paris, passage au Grand-Cerr, 8 ; 
Auguste RENÉ, garçon de restau-
rant, demeurant à Paris, rue (les 
Ecrivains, 16; Charles-Léopold LO-
NATY, cuisinier, dVmeurant à Bel-
leville (Seine), rue des Rigolles, 61, 
une sociélé en nom collectif pour 
l'exploitation d'un fonds de trai-
teur ; la durée de celle soeiélé est 
de quinze années, à partir du seize 
mai présent mois; son siège est à 
Paris, rue Quincampoix, 94. et la 
raison sociale : . BOTTIER, BADER, 
LESACHÉ, RENE et LONATY. 

Il a élé dit que la société aérait 
gérée el administrée collectivement 
par tous les associés; que chaque 
associé aura la signature sociale, 
mais il ue pourra eu faire usage que 
pour les affaires de la sociélé et 

d'après les consentement) aux cn-
gagemenls divers, consignés au re-
gistre spécial deslinii à cet cllcl. 

Pour exlrait : 

RENÉ. (6sti) 

Suivant acle passé devant M» La-
vallard, notaire à Meulan (Sciné-et-
Oise), soussigné, en présence de 
témoins, le dix octobre mil huit 
cent trente-sept, portant ensuite 
cetle mention : Enregistré à Meu-
lan le dix octobre mil huit cenl 
tren f e-sepl, folio 93, reclo, case l™ et 
su v -ntes, reçu cinq fr.incs,p us| i;i-
quanle centimes pour décline, si-
gné Bigol, M. Henri-Benjamin DES-
GRANGES, et M. Jean-Elienne DES-
GRANGES, tous deux négociants en 
vins, demeurant à Meulan, ont for-
mé enlre eux une sociélé en nom 
collectif pour le commerce de 
vins; le siège a été fixé à Meulan. 
rue de Beauvaisjsa durée est de 
quinze années, qui ont commencé 
le six octobre mil huit cent trente-
sept, cl qui linironl le six octobre 
inil huit cent cinquante-deux, sauf 
le cas de décès de l'un. des associés 
avant l'expiration de ce temps, épo-
que à partir de laquelle la so-
ciété serait dissoule; cependant la 
veuve et les enfants seulement du 
défunt auront la facullé de conti-
nuer la société, en manifestant 
leur inlention dans le délai d'un 
mois du jour du décès, dans ce 
dernier cas, ils seront tenus de se 
faire représenter par une seule 
p incline; la signalui e et les gestion 
et administration appartiendront 
au survivant seul, et la veuve et les 
enfants du prédécédé n'auront alors 
qu'un droit de surveillance et ne se-
ront plus considérés que comme 
simples associés commanditaires, 
à raison de leur compte capilal, 
dont le montant se trouvera lixé 
par la balance de l'inventaire; elle 
serait également dissoute à la pre-
mière demande de l'un des asso-
ciés, si le fonds social ci-après lixé 
se trouvait réduit, d'après l'inven-
taire, à vingt mille francs. 

La raison sociale est DESGRAN-
GES frères. 

Chacun des associés aura la si-
gnature ainsi que la tenue des li-
vres et de la caisse de la société. La 
signature sociale n'obligera la so 
ciété que lorsqu'elle sera donnée 
pour les affaires de la société. 

La mise en sociélé a élé llxée 
I ren le mille francs, qui ont élé four 
nis par moitié par chacun des as-
sociés, en marchandises, recouvre-
ments el deniers comptant, laquelle 
mise a été réalisée le sept octobre 
mil huit cent trente-sept. Tous pou-
voirs ont été donné» au porteur 
d'un exlrait pour faire publier la 
sociélé dont s'agit conformément à 
la loi. 

Pour extrait : 
Signé : LAVALLARD. 

visé en quaranle-huit mille actions 
Ue vingt-cinq francs chacune. 

Société ayant pour but la com-
mission générale sur loule espèce 
de marchandises , valeurs publi-
ques, comnlerciale» et particuliè-
res. 

Les affaires de la société seront 
gérées et administrées par M. Le-
manissier, qui seul aura la signa-
ture sociale. 

Le siège de ladite société est fixé 
à Paris, provisoirement rue de la 
Yrillière, 2. 

A partir de la présente publiea 
tion, la sociélé est et demeure déll-
nilivement constituée. (6836) 

nlcatlon de la oouptablltté de» fail-
lites qui lei concernent, les aamedls 
de dix ii qualra heure». 

faillites. 

J»oi<r,«tt conformité de l'arttclt M 
de la loi du 2» niai U!! ttreprùaii 
a la vérification det crt ncn, çui 
commencera immtdiuitmmi itym 
l'expiration dt ce délai. 

Suivant acle passé devant M« La-
vallard, notaire à Meulan (Seine-et 
Oise), soussigné, le six mai mil huit 
cent cinqnanle-irois, portant cette 
mention : Enregistré à Meulan le 
dix mai mil huit cent cinquante-
trois, folio 12, verso, case 7, reçu 
deux francs et vingt centimes pour 
dixième, signé Chaumonl, 

M. Henri-BenjaMin DESGRANGES, 
négociant en vins, demeurant à 
Meulan ; 

Et M. Jean-EtienneDESGRANGES, 
aussi négociant en vins, demeurant 
à Bercy ; 

Ont continué et prorogé pour 
trois années consécutives, i comp-
ler rétroactivement du six octobre 
mil huit centcinquanie-dcux, la so-
ciélé alors expirée depuis ledit jour, 
formée enlre eux pourle commerce 
de vins, suivant acle passé devant 
le notaire soussigné, le dix octobre 
mil huit cenl Irente-sepl, et ce sous 
les charges, clauses, stipulation» et 
conditions exprimées audit acle de 
société, sans aucune modillealion. 

Pour extrait : 

Signé : LAVALLARD . (6839) 

Par acle sous seing privé, fait dou-
ble à Paris le qualorze mai mil 
buil cent cinquante-trois., et enre-
gistré le dix-huit mai courant, 

U a élé formé enlre M. Louis I.E-
MANPSSIER, ancien employé du mi-
nistère des lliiauce», et le» person-
nes qui deviendront propriétairtis 
d'action», une soeiélé en comman-
dite, sous la raison LlÎMANlS*lEll 
et O, et sous le nom du Pourvoyeur 
universel, fondée au capital de un 
million deux ceul mille francs, di-

Etude de M' Hippolyte CARDOZO, 
avocat-agréé, rue Vivienne, 34, à 
Paris. 

De deux actes, l'un sous signatu-
res privées, en date à Paris du dix-
huil avril mil huit cent cinquanle-
lrois, eniegislré le x-ingt-un du mê-
me mois, folio 161, verso, case s, 
par Gauthier, qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes pour droits, dé-
posé pour minute en l'étude de M" 
Augol, notaire à Paris, suivant acle 
reçu par lui et son collègue, ledit 
jour dix-huit avril, enregistré; l'au-
tre, aulbenlique, reçu par ledit M* 
Angot et son collègue, le douze 
mai présent mois, enregistré, 

Il appert: 

i" Une société est fonr.ée enlre : 
M.Hippolyte-Narcisse DU ROSEL-

LE, propriétaire, demeurant à Pa-
ris , rue du Faubourg-Saint-De-
Uis, 24, 

Agissant lant en son nom per-
sonnel qu'au nom et comme se por-
tant fort de diverses personnes dé-
nommées en l'acte dont est extrait 
el dont il a promis de rapporter la 
ratification dans le délai d'un mois, 
d'une part, 

Et M. Alexandre-Mare MARQFOY 
ère , propriétaire, demeurant à 
ayonne (Basses-Pyrénées), 
Agissant lant en son nom per-

sonnel que comme mandalaired'u-
ne personne dénommée en l'acte 
dont esl extrait, d'autre pari; 

2" Celle sociélé a pour objet l'ex-
ploilalion des mines de cuivre de 
Pico-Jano, en Espagne, et celles de 
fer d'Espelelte et d'Ainhoa , en 
France. Elle a pour dénomination : 
Compagnie des deux mines de Pico-
Jano et. d'Espeletle , 

3" Elle est en nom collectif à l'é-
gard de MM. Du Roselle el Marqfoy, 
et en simple commandite par ac-
tion» à l'égard de leurs mandants 
et de tous eeux qui adhéreront à 
l'acle dont est exlrait par la prise 
d'actions; 

4° Le siège de la sociélé a élé lixé 
à Paris, au domicile qui sera ulté-

rieurement désigne; son principal 
établissement est à Rayonne; 

5° La durée de la sociélé a élé lixée 
^cinquante années, à compter du 
douze mai mil huit cent cinquanle-
lrois, sauf les cas de dissolution 
prévus audit acte ; 

6" M. Marqfoy père, dellayonne, a 
élé nommé gérant de la soeiélé à 
Bayonne pour avoir seul l'adminis-
tra' ion et la signature sociale. M. Du 
Boselle a élé nommé le directeur 
de la société à Paris pour êlre l'in-
termédiaire enlre le conseil de sur-
veillance, les actionnaires et le gé-
rant ; 

7° Le capilal social a élé fixé à 
deux millions de francs, divisés en 
huit mille aclions de deux cenl cin-
quante francs chacune, payables 

moitié comptant et l'autre moitié 
au fur et à mesure des besoins 
de la soeiélé, el, en lout cas, après 
l'expiration d'une année au plus 
101 ; 

8- Six mille actions étant placées, 
la sociélé se trouve eonslituée de 
plein droit, conformément aux lla-
luts. 

Pour extrait conforme: 
Signé : CARDOZO. (9837) 

TR1BCSAL DS COIIEkCl. 

ATM. 

L«i tréauciori peu veut prdudra 
gralulumont au Tribunal comutu-

niCLARlTIONS US VAU.UTB8. 

Jugements du 18 HAÏ 1853 , qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au 
dit jour : 

Du sieur F INET (Jean-Baptiste 
Denis-Amédée;, md de vins, à La 
Chapelle-St-Denis, Grande-Rue, 99; 
nomme M. Salmon juge-commis-

saire, et M. Henrionnet, rue Cadel, 
13, syndic provisoire (N» 10913 du 
Si'.). 

De la Dlle COUVERT (Francisca), 
mde de vms-traiteur, rue St-Dc-
nis, 308; nomme M. Fossin jnge-
connnissaire, et M. Millet, rue Ma-
zagran, 3, syndic provisoire (N* 
10944 du gr.). 

CONVOCATIONS DK GRKANClBItB 

Sml invités A te rendu au Tribunal 
de commerce de Parti, talle des as-
$êmt>Uet des fatUitei , MM . te » créan-
ciers i 

NOMINATIONS OU SYNDICS. 

De la dame ROBILLARD (Denise 
Alepée, épouse de Pierre-Alexan-
dre-Nicolas), cnt. de transport de 
bestiaux, à lvry, quai de la Gare, 
43, le 25 mai à u heures (N» 10933 
du gr.); 

Du sieur DUBOIS (Paul- Louis 
François), fab. de chaises à la mé 
canique, a Ménilmonlant, rue des 
Panoyaux, passage de» Rosiers, 4 
le 25 mai à 3 heures (Nu 10139 du 
gr.); 

Pour (Millier à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumii que sur 
a nomination de nouveaux syndics 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou eudossemens de ces failllles n'é 
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leur» adresses, ail n 
d'être convoqués pour le» assem 
blées subséquentes. 

CONÇU MUAT s. 

MM. les créanciers de la sociélé 
LEHHETON et SAUTON, composée 
de Pierre-Albert Lebreton et de 
Emile-Dominique Saulon, exploi 
tant un manège rue de Nemours, 5, 
sonl invités a se rendre le 25 mai 
à 3 heures précises, au Tribunal 
de commerce, salle des assemblées 
des créanciers, pour entendre le 
rapport des syndics sur l'étal de 
la faillite, et délibérer sur la forma-
lion du concordat, ou, s 'il y a lieu, 
s 'cnlendre déclarer en élal d'union, 
cl. dan» ce dernier cas, être immé-
diatement consultés lant sur les 
fait» de la gestion que sur l'util! lé 
du maintien ou du remplacement 
des syndics, et délibérer, s'il y a 
lieu, sur les propositions person-
nelles de» faillis, en conformité de 
l'article 531 du Code de commerce. 

Une sera admis que le» créan-
ciers vérifiés et affirmé» ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndic» (N" 10761 du 
gr.). 

rROSUCTION DB TITMBS. 

Sonl invités i produire, dans le dé 
lai de vingt jours, d dater dé ce jour 
leurs titres de créances, accompagnât 
d'un bordereau sur papier timbré, in 

dicatif des sommes à réclamer, U» 
lei créanciers I 

Do la dame COSTE-DESPIERRE 
(Anncllc - Philippine Despierre 
épuuse de Jean Coste), mde de char 
bons de bois, rue Soulllol, 18, entre 
les mains de M. Héron, rue Para 
dis-Poissonnière, 55, syndic de la 
faillite (N- I0S7I du gr.); 

Du neur COURRIER (Pierre-
Louis), épicier, rue du Ponceau, So. 
entre le» mains de M. Hérou. rue 
ruradi»-PoU»ouoièrt, S5, «yndic de 
la faillite (N« wn du gr -, 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vériliés el affir-
més du sieur RAYNAUl)(J™,\am. 
md de vins- traiteur, à Montrvujw, 
rue de la Gaîlé, ai, acliKiIlcniiiil 
md d'articles ne voyagé; boiîl. i'ui»'-
sonnière, 28, peuvent su présenta 
chez M. Millet, syndic, rue Kaza-
gran, 3, pour toucher un j'iviilcuile 
de 6 fr. 90 cenl. p. mo, (ihiqui: ré-
partition (N» 10673 du er.). 

MM. les créanciers vérifiés eljSr-
més du sieur GRENU, enl. du Casi-
no, rue de la Chaussée-tl'Aiiliu, U, 

peuvent se'présïmér cliej SI. Duel, 
syndic, rue Cadel, 6, pour loirlier 
un dividende de 2f. p. loi', première 
répartition (V 9lS2du gr.). 

CLOTURE DES OPEMAtlMS 

POUR INSUrFISANCE D'ACtlf-

«. B. Un mois après la date ie th 
lugemens , chaque ermna^r remis 

dans l'exercice de ses droits amix* 
failli. 

Du is mai. 

Des sieurs E. LECLERCtj et y 
rants d'une sociélé .lite la llaii.W" 

ageicole, rue de la Victoire, m 

6430 du gr.). 

AMMBLIII KO MA1 1,i> ' 

NEUF HEURES :Dubosl, nid de i^-

veautés, Clôt. i.mirilll, 
ONZE HEURES : Bornct. i.iéc ji 'j 
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peaux, id. - Reiicvier, eli M 
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